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MÉDECINE LEGALE. 

. Médecine homéopathique. — Homicide par impru-

Jeuce. — Analyse des globules homéopathiques. — 

pis preuves en matière d'empoisonnement. 

Le chef de l'école homéopathique, Hanhemann, s'ex-

prime ainsi : 

« Los médecins après avoir passé la moitié de leur vie dans 

l'étude du corps, finissent par supposer dans les maladies, 

tantôt une surabondance de sang, tantôt des principes et des 

àcretés morbifiques.'En conséquence, ils enlèvent le sang né-

cessaire à la vie et cherchent à soutirer la matière peccante du 

corps, ou à l'attirer ailleurs au moyen des vomitifs, des purga-

tifs, des sudoritiques, des sialagogues, des diurétiques, des vé-

sicatoires, des cautères, et autres agens de pins en plus détes-

tables, dont le seul effet est d'empêcher le malade de mourir 

tranquille, de par la maladie que lui octroya la nature. 

» Chercher avant tout un nom déterminé, grec surtout, pour 

désigner l'affection , afin, de l'aire croire qu'on la connaît déjà 

depuis longtemps , tel est le moyen ordinaire qu'ils emploient 

pour se maintenir en crédit auprès du malade. 

» Rendre au moins incurables, sinon mortelles, les quatre-

vingt-dix-neuf centièmes des maladies, soit en débilitant et 

tourmentant sans cesse le pauvre malade accablé de ses propres 

maux, soit en lui attirant de nouvelles et redoutables affec-

tions, tel paraît être le but des funestes efforts de la médecine, 

but auquel on parvient aisément lorsqu'une fois on s'est mis 

au courant des méthodes accréditées, et qu'on s'est rendu sourd 

à h voix de la conscience. 

«L 'heure est enfin sonnée de cet art funeste qui , depuis une 

longue suite de siècles, est en possession de statuer arbitraire-

ment sur la vie et la mort des malades, qui fait périr dix fois 

plus d'hommes que les guerres les plus meurtrières, et qui en 

rend des millions d'autres infiniment plus souffrans qu'ils ne 

l'étaient dans l'origine! » 

« L'homéopathie, nous dit encore Hahnemann dans un sim-

ple langage, ne verse pas une seule goutte de sang ; elle ne 

purge pas, ne fait jamais vomir, ni suer ; elle ne répercute au-

cun mal par des topiques; elle ne prescrit ni bajns chauds ni 

lavemens médicamenteux ; elle n'applique ni vésicatoires, ni 

siuapismes, ni sétons, ni cautères ; jamais elle n'excite la sa-

'Nttion, jamais elle ne brûle les chairs -jusqu'à l'os avec le 
moxa ou le fer rouge. » 

Mais alors, nous demande-t-on déjà, comment une doc-

truie aussi douce a-t-elle pu attirer sur sa tête les soupçons 

oe la justice? L'exposé du l'ait nous donnera la solution 

du problème : 

Dans le cours du mois de novembre dernier, une jeune 

™e, âgée de quinze ans environ, fut conduite auprès du 

octeur médecin homéopathe, qui se rend périodi-
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de pnlsatillo, h la dix-huitième atténuation, placé entre deux 

pastilles de sucre et de gomme soudées ensemble. 

» Les pastilles de sucre et dégomme ont été préparées par 

M. P.... pharmacien d'Auxerre, et les globules ont été prépa-

rés par M. W..., pharmacien homéopathe à Paris. » 

Il est de toute nécessité de donner quelques délais sur 

1 : mode de préparation des remèdes homéopathiques, pour 

apprécier les opérations des experts et la situation de la 

justice dans la prévention d'homicide par imprudence : 

« Les médicamèns, dit Hahnemann, sont solides ou liquides. 

» Pour les matières solides, on prend un grain de la pou-

dre de ces substances, on le met sur environ le tiers de cent 

grains de sucre de lait pulvérisé, dans une capsule de porce-

laine non vernissée. On mêle un instant le- médicament et la 

poudre ensemble avec la spatule d'os ou de corne, et on broie 

le mélange avec une certaine force pendant six minutes. 

» Puis ou détache la masse du fond de la capsule et de la 

molette, afin de la rendre bien homogène, et on continue à la 

broyer pendant six minutes encore avec la même force. 

» Puis pendant quatre autres minutes on la détache de la 

capsule et de la molette, après quoi on y ajoute le second tiers 

du sucre de lait; on remue le tout un instant avec la spatule, 

et on broie pendant six minutes avec la même force. 

» Ou détache alors pendant quatre minutes, on rebroie 

pendant six, et on détache de nouveau pendant quatre environ. 

» Cela fait, on ajoute le dernier tiers du sucre de lait, on 

mêle en remuant avec la spatule, on broie avec force pendant 

six minutes, on détache pendant quatre, on rebroie pendant 

six, et on détache enfin avec soin. La poudre ainsi obtenue est 

à la centième puissance. 

» Pour l'élever à la dix-millième puissance, ou prend un 

grain do cette poudre au centième, on le met dans la capsule; 

ou broie, on détache, on rebroie, on redétache, dans ce cas, 

comme il a été dit précédemment, et l'on obtient la matière 

médicinale portée au dis-millième degré de développement de 

sa puissance. 

» En agissant de même avec un grain de cette nouvelle 

poudre, on le porte à la millionième puissance. Ainsi , cha-

que atténuation ou développement de puissance exige six fois 

six minutes de broiement, et six fois quatre minutes de grat-

tage, ce. qui fait une heure pour chacune. 

« Pour les liquides : On mêle, par dix secousses du bras, 

cent gouttes d'eau distillée et cent gouttes d'alcool anhydre, 

tous deux à la température des caves : 

» On verse cent gouttes de cet alcool aqueux sur un grain de 

la poudre médicamenteuse amenée à la millionième puissance. 

On bouche le flacon, on le tourne lentement autour de son axe 

pendaDt quelques minutes, jusqu'à ce que la poudre soit dis-

soute, et on lui imprime deux secousses du bras. On obtient un 

médicament dont on élève la puissance delà même manière, 

c'est-à-dire en versant une goutte de la préparation nouvelle 

dans cent gouttes d'alcool aqueux et donnant deux secousses du 

bras. 
» Ces secousses ne 'doivent être opérées que par un mouve-

ment médiocrement brusque du bras. 

« Afin de rendre facile le fractionnement des gouttes ho-

méopathiques, on met cent petites dragées, dites non pareilles 

dans un petit flacon, on y verse une goutte de l'alcool médici-

nal, qui suffit pour les humecter toutes, sans résidu. On ob-

tient ainsi des dragées représentant chacune un centième de 

goutte de l'alcool employé. Ces dragées sont connues plus gé-

néralement sous le nom de globules homéopathiques. » 

(C'est un de'ces globules qui se trouvait au milieu de 

chaque pastille, dans l'affaire du médecin d'Auxerre, et, 

d'après son dire, le globule représentait la sextilionième 

parlie d'un grain de pulsatille ! ! !)' 

En présence de ces révélations, les experts se trou-

vaient avoir une singulière tâche à remplir : comment en 

effet rendre palpables, sensibles, d'une manière quelcon-

que, les caractères qui distinguent l'excès de broyage, de 

grattage, l'interversion de ces opérations importantes? 

Comment surtout déterminer que les secousses du bras 

n'avaient pas dépassé les limites d'une sage prudence? 

Pour l'acquit de leur conscience, et pour vérifier l'exac-

titude des dires du médecin homéopathe, lesexperts firent 

une analyse chimique : la chimie resta muette, son em-

pire n'allait pas jusque là. Ils déclarèrent donc que les 

pastilles analysées ne contenaient aucune substance capa-

ble d'occasionner la mort, ou de nuire à la santé. Quant 

aux secousses de bras, et autres co-efficiens do même 

sorte, point n'en fut question dans le rapport des experts, 

qui peut-être auraient cru manquer à la gravité de leur 

caractère en discutant l'importance de ces puissances 

occultes. 

Ces conclusions ont cela de remarquable, qu'au point 

de vue d'un disciple d'Hahnemann, elles sont contraires à ^ors d'es'révé 

la vérité, à l'expérience; et qu'en plaçant le médecin d'Au-
 decin des donn

, 

xerre à l'abri de toute poursuite en responsabilité d'ho-

micide par imprudence, on a commis une erreur judi-

ciaire manifeste. 

la secousse qu'on lui imprime : moyen inconnu avant moi de 

développer les vertus inhérentes aux substances médicinales, 

et qui est tellement énergique, que dans ces derniers temps 

l'expèrienee m'a forcé de réduire à deux le nombre des se-

cousses dont auparavant je prescrirais dix à chaque dilution. 

» Lors donc qu'on procède à la dilution des substances mé-

dicinales, on fait bien de ne donner que deux secousses quand 

on veut ne développer que modérément la puissance active : en 

étendant les poudres, il sera bon de ne pas trop insister sur le 

broiement dans le mortier, afin que le développement]de la 

foi ce du. remède n'aille pas au-delà de toutes les bornes ! 

» Il n'est pas rare que les médecins incomplètement homéo-

pathistes s'imaginent redoubler de sagesse en prescrivant aux 

în ilades atteints d'affect ons graves, des doses très peu dis-

tantes do médicamèns d'ailleurs choisis honiéopathiquement, 

et employés à des degrés élevés de dilution. Us les plongent ainsi 

dans un tel état de surexcitation, que la vie et la mort se trou-

vant aux prises ensemble, et qu'il suffit ensuite du moindre 

médicament pour amener une mort inévitable. En pareil cas, 

il suffit d'une passe magnétique douce, ou de l'application, 

mais peu prolongée, de la main d'un homme bien intentionné 

sur la partie qui souffre plus spécialement, pour rétablir l'har-

monie dans la répartition de la force vitale, et procurer ainsi 

repos, sommeil et guérison. » 

Il faut avouer que les homéopathes ont été fort à plain-

dre dans la circonstance ; ils avaient évidemment droit à 

un bon procès en police correctionnelle : les magistrats, 

en confiant l'expertise à des chimistes, à des médecins 

ordinaires, ont fait juger des couleurs par des aveugles, 

des sons par des sourds, des sensations par des machines. 

Ce qu'il fallait dans l'affaire du médecin d'Auxerre, c'était 

un Tribunal capable d'apprécier la puissance du remède 

au moyen des effets produits dans l'espèce : alors, en ef-

fet, l'ordre social n'aurait pas à déplorer l'absolution d'un 

homéopathe coupable d'avoir trop, ou de n'avoir pas assez 

broyé, trop ou pas assez gratté, trop ou pas assez secoué 

la dix-millionième partie d'un grain de substance médi-

camenteuse ; coupable d'avoir ainsi rendu mortelle cette 

dose qu'un vulgaire grossier ose considérer comme in-

offensive, parce qu'un pauvre diable de pileur avale sans 

nul souci des myriades de doses de cette même substance, 

quand il la secoue dans son mortier à tours de bras plus 

qu'homéopathiques ! 

Nouvelle théorie médico-légale. — On entend quelque-

fois des personnes étrangères aux habitudes judiciaires, 

dire que la magistrature subit en général les effets d'une 

tendance à trouver des coupables dans la plupart des 

accusés. j Si et Us opinion exprimait un fait vrai; si l'im-

partialité du juge n'était pas plus essentielle encore que la 

sagacité, il faudrait craindre les funestes effets de cette 

substance minérale, soit la découverte d'une quantité 

quelconque de poison dans les organes de la victime; 

nous voulons que l'expert, quand son analyse constate 

qu'aucune trace du poison n'existe dans le cadavre, 

s'abstienne de décider que la mort a eu pour cause ce 

poison qu'on ne montre pas, qui n'existe pas; nous vou-

lons qu'il soit avéré que, dans l'empoisonnement aigu, 

par les substances minérales, jamais la mort ne surviendra 

par l'effet de ces substances après l'é imination complète 

du poison qui l'aura causée ; nous voulons, eu un mot, que 

la mort, si elle survient après l'expulsion totale du poison 

primitivement ingéré, soit attribuée cent fois à tort à des 

affections consécutives indépendantes de l'action anté-

rieure et impuissante de la matière vénéneuse, plutôt que 

de venir affirmer, par la science, que ce vieil adage, sub-

latâ causâ tollitur efjfectus, est faux en matière d'empoi-

sonnement. 

Or, les théories que nous combattons sont diamétrale-

ment contraires aux principes professés sur la certitude 

médico-légale, par Fodéré, Marc , OUivier (d'Angers), 

Chrislison, Berzelius, Louis, Briand, Bayard, Orfila, De-

vergie, Jules Barse; en un mot, par tous les toxicolo-

gisles. Les magistrats, le barreau, les experts doivent 

donc se tenir en garde contre cette innovation trop féconde, 

en conséquence désastreuse. 
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«Ladispensation des médicamèns homéopathiques, dit Hah-

nemann, exige beaucoup de soins et de précision : on ne doit 

pas donner une goutte ou un grain de plus qu'il n'est prescrit. 

Il ne faut pas même secouer de nouveau les flacons, parce que 

cette manœuvre suffirait déjà pour exalter la vertu médici 

uale, ce qui peut devenir très dangereux dans certains cas. 

On doit bien plus encore se garder de prendre une dilution in-

férieure à celle qui est prescrite, car l'énergie et la durée d'ac-

tion changeant à chacune, des inconvéniens graves pourraient 

résulter de ce défaut d'attention. 
>> Peu importe que l'atténuation aille jusqu'au point de pa 

raître impossible aux médecins vulgaires, dont l'esprit ne se 

nourrit que d'idées matérielles et grossières; qu'ils apprennent 

des mathématiciens qu'en quelque nombre de parties qu'on 

divise une substance, chaque portion contient cependant en 

core un peu de cette substance; que, par conséquent, la plus 

petite parcelle qu'on puisse imaginer ne cesse point d'être 

quelque chose et ne devient pas rien ! Qu'ils apprennent des 

physiciens qu'il y a des puissances immenses qui n'ont pas de 

poids, comme le calorique, la lumière, etc., et qui par cela même 

sont infiniment plus légères encore que le contenu médicinal 

des plus petites doses de l'homéopathie! Qu'ils pèsent, s'ils le 

peuvent, les paroles outrageantes qui provoquent une fièvre 

bilieuse, ou la nouvelle affligeante de la mort d'un fils iiuiquo 

qui fait périr une tendre mère! qu'ils touchent pendant un 

quart-d'heure seulement un aimant capable de porter cent li-

vres, et les douleurs qu'ils ressentiront leur apprendront que 

des influences impondérables peuvent aussi produire sur 

l'homme les effets les plus violens ! Que ceux d'entre eux qui 

sont d'une complexion faible se fassentappliquer doucement au 

creux do l'estomac, pendant quehpies minutes, l'extrémité du 

pouce d'un magnétiseur qui a fixé sa v.donté, et les sensations 

désagréables qu'ils éprouveront les feront bientôt repentir d 'a-

voir voulu assigner des bornes à l'activité de la nature ! » 

Et, plus loin, Hahiieniann dit encore: 

« D'ailleurs le médicament homéopathique à chaque divi-
sion ou dilution acquiert un nouveau degré de puissance par 

théorie nouvelle sur la certitude en matière d'empoison-

nement. 

Cette invention donne aux experts qui voudront l'adop-

ter un moyen d'arriver à des conclusions affirmatives 

idans tous les cas de suspicion d'empoisonnement ; elle 

donne, par conséquent, aux magistrats qui voudront avoir 

recours à ces experts, la certitude de ne jamais voir avor-

ter une procédure de ce genre. Voici cette théorie, telle 

que vient de la produire son auteur : 

« De nos jours on a trop souvent répété, et trop absolument 

admis, que le signe unique ou la preuve unique d'un empoi 

sonnement, c'était la représentation du poison, ou corps de 

délit. Unicum signum cerlum veneni dali, est nolitia bolanica 

inventi veneni vegelabilis, aul critérium chemicumdali veneni 

mineralis, a-t-ou redit après Plenck, en ajoutant encore à cette 

phrase, mais avec peu de réflexion, seu notitia zoologica in 

venli veneni animalis. Dans son acception générale, l'axiome 

est brillant, mais radicalement mauvais; dans l'application 

des minéraux seulement, il est plus spécieux peut-être qu'ac-

ceptable sans exception. 

» La physiologie et la pathologie ont leurs certitudes, comme 

la chimie a les siennes. Il faut, dans toute affaire d empoison-

nement, demander à chacune de ces sciences le secours qu'elles 

peuvent prêter; mais, selon les circonstances, il peut advenir 

que l'une d'elles puisse encore répondre au juge, alors que 

"'autre manque d'élémens pour se prononcer. 

Qu'un aliment soit donné, que peu de temps après des 

vomissemens se manifestent suivis d'une prostration profonde, 

de faiblesse et d'accélération de pouls, de froid à la peau, de 

suppression de l'urine, etc.; quel médecin attentif pourra hé-

siter à dire : Ces effets sont ceux d'un empoisonnement par 

l'arsenic ? Fût-il donné avec réserve et mesure, ce renseigne-

ment suffira à la justice. 
Concluons donc, contre l'avis de Plenck, contre l'avis de 

ceux qui ont adopté et répété son axiome trop absolu, qu'en 

élations à faire par la chimie, il est pour le mé-

nnées sûres qui, non seulement au lit du malade, 

mais devant un jury, peuvent le conduire à reconnaître un 

empoisonnement par telle ou telle substance, et même par les 

les matières minérales. » 

Jusqu'à présent , les toxicologisles ont eu à se dé-

fendre des attaques dirigées contre eux, toutes les fois que 

leurs analyses n'avaient produit que des proportions ex-

cessivement minimes de poison. «Les rapports fondés sur 

l'analyse chimique des infiniment petits, dit M. Worbe, 

obtiennent peu de considération en justice. Si c'est avec 

raison que les juges les repoussent en définitive, les ex-

perts ne doivent pas y attacher autant d'importance dans 

le principe. Le médecin doit singulièrement se garantir 

de toute illusion scientifique. —Si, pour découvrir la ma-

tière présumée du crime, vous n'en recueillez que quel-

ques pîrcelles, si vous ne pouvez à l'œil nu la reconnaî-

tre absolument et exclusivement à toute autre, si vous ne 

la trouvez que par des réactifs , méliez-vous de la science 

et de vous-même, et tremblez de prononcer qu'il y a eu 

empoisonnement, parce que vous avez été affecté de tell.' 

odeur, que tel métal aura subi telle altération à sa surface, 

et que vous aurez obtenu tel précipité. Ces expériences ne 

conduisent pas nécessairement à la vérité' et surtout à la 

vérité légale.» 

M. Worbe, et comme lui beaucoup de gens du monde, 

ne sait pas qu'entre les parcelles qu'on peut reconnaître 

absolument et exclusivement à l'œil nu, et les quantités 

infinitésimales de l'homéopathie, il y a tout un vaste 

champ dans lequel la chimie procède d'une manière aussi 

sûre, aussi claire, aussi mathématiquement certaine que 

le métallurgiste qui opère sur des masses de métal ; aus-

si sommes-nous loin de partager ses craintes, et de con-

seiller la défiance qu'il tâche d'inspirer contre la toxicolo-

gie des infiniment petits. 

Mais nous avons toujours voulu et nous voudrons tou-

jours avec tous les toxicologistes, av^ja magistrature, 
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MANDAT. — COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. 

Le père qui a administré une propriété indivise entre lui et 

ses enfans, et qui a contracté des dettes pendant son adminis-

tration, et à cause de son administration, a pu obliger ses com-

munistes, si, en contractant ses dettes, il a agi non-seulement 

pour lui, mais comme mandataire de ses enfans, soit que le 

mandat soit exprès, soit qu'il résulte de simples présomptions 

appuyées d'un commencement de preuve par écrit. 

Mais, dans ce dernier cas, il faut que le commencement de 

preuve réunisse les caractères déterminés par la loi (article 

\ 347 du Code civil); que, notamment, l'écrit émane de celui 

auquel on oppose : or, si dans le cas de la cause on ne pouvait 

pas considérer comme émanant de l'un des enfans un acte 

qu'il avait seulement écrit, et que le père avait signé, il n'en 

était pas de même des actes qui, après la mort du père, étaient 

émanés de l'un de ces mêmes enfans (dans l'espèce c'était un 

gende ) , qui agissait en qualité d'administrateur de la chose 

commune. La reconnaissance de la dette faite dans les actes 

par cet administrateur et copropriétaire de la chose indivise, 

a pu légalement être considérée comme formant un commen-

cement de preuve par écrit contre ses co-intéressés. 

Il est vrai qu'un commencement de preuve par écrit, qui 

est le fait d'un copropriétaire par indivis, n'est pas toujours 

opposable à ses copropriétaires pour la part leur revenant en 

particulier (arrêt du 30 décembre 1839); mais quand celui de 

qui émane l'écrit dont on fait résulter le commencement de 

preuve réunissait, au moment où il l'a émis, à la qualité de 

copropriétaire celle de gérant de la chose commune (circons-

tance qui n'existait pas dans l'espèce de l'arrêt ci-dessus), 

l'effet de cet arrêt ne doit pas être restreint à la personne de ce 

gérant, mais appliqué à tous ceux dont il administrait les in-
térêts. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Joubert et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray; plai-

dant, M'Delaborde (rejet du pourvoi du sieur Depercin). 

RÉSERVE DE REMPLOI AU PROFIT DU MARI. — DÉCLARATION. 

Quand il n'y a pas eu de déclaration de remploi dans un 

acte d'acquisition fait par le mari durant le mariage, avec dos 

fonds provenant de son apport, et qu'il s'était réservé d'em-

ployer en achat de biens immeubles qui lui seraient propres, 

lesTribunaux peuvent, d'après les circonstances (pour les con-

ventions matrimoniales régies par l'ancien droit seulement), 

décider que cette acquisition a été faite pour réaliser le rem-

ploi. L'article 1434 du Code civil est introductif d'un droit 

nouveau qui ne peut s'appliquer qu'aux contrats de mariage 

passés sous son empire. Il est vrai que Pothier (Traité de la 

Communauté, n° 198) enseigne que la déclaration d'emploi 

devait être faite dans le contrat d'acquisition; mais il a été 

jugé (arrêt delà Cour de cassation du 14 frimaire an XII) que le 

mari qui, aprèsavoir vendu un immeuble à lui propre, en avait 

acheté un autre, était censé par là même avoir fait le remploi 

des fonds provenant de la vente, sans qu'il fût nécessaire qu'il 

l'eût formellement déclaré dans l'acte d'acquisition. *M|!f)t 
Cette jurisprudence vient d'être confirmée par l'arrêt qui 

a rejeté le pourvoi de la dame Drouhin, au rapport de M. le 

conseiller Mesnard, et sur les conclusions conformes de M, 

'avocat-général Chégaray; plaidant, M' Coffinières. 

VOIE DE FAIT.— TROUBLE A LA POSSESSION. —RÉINTÉGRAS DK. 
ACTION POSSESSOIRE ORDINAIRE. 

La dépossession violente donne lieu à l'action en réintégrande 

sans que celui qui souffre la voie de fait ait besoin de prouver 

sa possession annale. Mais tout trouble apporté à la possession, 

par une voie de fait n'est pas de nature à légitimer l'exercice 

de cette action. Le juge n'est pas obligé notamment de statuer 

par voie de rémtégrande, lorsque l'action ayant son principe 
et sa cause dans une voie de fait, s'est engagée devant lui sou 
la forme possessoire ordinaire, lorsque, par exemple, la partie 

demanderesse en complainte s'est bornée à conclure à la main-

tenue possessoire, en alléguant, sans la prouver, sa possession, 
exclusive et annale. 

Rejet en ce sens du pourvoi de la demoiselle Philippe au 

rapport de M. le conseiller Lebeau, et sur les conclusions coin 
traircs de M. 1 avocat-général Chégaray, 

RÉDUCTION DE LEGS. — TRANSACTION. —. 
D É MUTATION. 

DROIT PROPORTIONNAI 

avec le barreau, avec le jury 
mière preuve à produira dam 

ue la pre 

nt par une 

Le légataire qui consent par une transaction passée entre 

lui ét 1 héritier du sang a la réduction de sou legs, et se con-

tente de recevoir de 1 héritier une somo* do beaucoup infé-

rieure à celle qu il aurait pu prétendre, ne cesse paa par 1, 

dètre légataire de ce qu'il touche, et la somme reçue ou à re-

cevoir en ce rus ne perd pas le caractère de libéralité. Consé 

M-nnnen.,re n'est pas le simple droit d'obligation qui doit 
c,r,: '7'" <»e l'enregistrement, mais bien le droit 
proportionnel de mutation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bernard et sur \^ 

couclus.ons cou ormes de M. l'avocat-général Chégaray. pi * 

dant. M- Rigaud. Rejet du pourvoi du marquis de Pou- a,^ ) 

I 
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EXPROPRIATION POUR UflLMtÉ PliBLIOUS.,, ,— CIIElBN DE 

DROIT DE TRANSCRIPTION. — EXEMPTION. — SAI.AIUK 

un. — 

1)1! CON-

SERVATEUR DES HYPOTHÈQUES. 

L'article 58 de la loi du 3 mai 18îi sur l'r^>roprintion pour 
cause d'utilité publique dispose qu'il ne sera perça aucuns 
droits pour la transcription au bureau des hypothèques des 
actes faits en vertu de cette loi. 

Quelle est la portée de cette disposition? Emporte-t-elle, pour 
les actes relatifs à une expropriation concernant les terrains 
nécessaires à ftkab1ftseiftèii£a'uu chemin de fer, un atïran-
chissemeiit qojr),plt;t et^abso |ti de tous droits de transcription, 

et notamment de ce qu'on appelle le salaire du conservateur 
(!• s hypothèques? 

L'affirmative » gjf soutenue par la compagnie anonyme du 

chemin dé fer de Paris 'à Rouen 1 ; maifc, sur la contestation éle-
vée par l'administration (le l'enregistrement et des domaines, 
le Tribunal civil de Mantes, par jugement du 3 niai 18* î, re-

in 

sa cette prétention par les motifs suivans : 

Attendu que la loi du 21 ventuse an Vil fait une distinc-
e,utre les droits de perception au profit du Trésor public 

et les salaires des conservateurs; 
» Que les décrets et ordonnances postérieurs ont reconnu 

Feustcnce de ces salaires, qui constituent la principale rétri-
bution des conservateurs, et sont pavés non parl'Eiat, mais par 
les parties; 

H Attendu que les salaires du conservateur sont la légitime 
!v.i..iuératios>«le son travail et l'indemnité de sa grave respon-
sabilité; que dès lors le législateur, par la loi du 3 mai 1841, 
à supposer qu'elle soit applicable à l'espèce, en disant qu'il ne 
sera perçu aucuns droits pour la transcription des actes au bu-
reau des hypothèques, n'a évidemment entendu parler que des 
droits dus à l'Etat, et non priver le conservateur de son sa-
laire; 

» Attendu que si parmi les salaires des conservateurs celui 
transcription est partagé maintenant entre l'Etat et le cou-da 

isout 
nue 

Mite 

16' 

te: 

l 'r.l 

lors 

>;ervateur, par suite de l'ordonnance dû 1" mal 181 G, il l é-
Sujtlf seulement de ce nouvel état de choses, que la moitié du 
salaire de transcription est devenue un droit dévolu à l'Etat, 
s ii vertu d'un acte de haute administration; 

Mais, at'eridu que pâr l'article 22 du cahier des charges 
annexé à la loi de concession de 1840, la compagnie du chemin 
de ici- n'a é té substituée qu'aux droits comme elle a été sou-
mise à toutes les obligations qui dérivent pou:' l'administra-
tion de la loi du 7 juillet 1833 ; 

» Attendu que cette loi, sous l'empire de laquelle la com-

tagnie a traité en 1840 avec l'Etat, ne hit aucune remise des 
droits et salaires d'hypothèques en faveur des concessionnaires 
des travaux publics ; qu'ainsi la loi du 3 mai 1841 ne saurait 
être appliquée à l'espèce sans lui donner un effet rétroactif... » 

La compagnie du chemin de fer de Paris à Rouen a déféré 
cet -arrêt à la Cour de cassation. Dans l'intérêt du pourvoi, Me 

Morcau, avocat, a établi d'abord que la cause devait être régie 
par la loi du 3 mai 18,41. Il a cité à cet effet l'art. 63 de cette 
loi, d'après lequel les concessionnaires des travaux publics 

ibrogés aux droits de l'Etat, et il a prouvé sans peine 
compagnie est concessionnaire de travaux publics. Il a 
que l'exemption de droits prononcée par l'art. 58 s'ap-

;it à la matière même, à l'entreprise exécutée, bien plu-
aux actes passés pour réaliser cette entreprise. Sur l'in-
t al ion à donner au deuxième alinéa de l'art. 58 de cette 
1,841, et sur l'étendue de l'exemption qu'il prononce, 

i -eau a dit que la lettre de l'article 58 n'admet aucune 
aion entre les divers droits dont la transcription était 
, quelle que soit leur application ultérieure, et que dès-
: texte doit être entendu comme s'il eût dit : La trauscrip-

iïèa sera faite gratis. 
; : - idiairement, le demandeur en cassation a établi que 

ïa«i : s droits payés pour la transcription d'un acte de muta-
0Î3 j ^mobilière, une partie entre dans les caisses du Trésor, 

tfjudw que l'autre appartient au conservateur. En effet, d'a-
près l'ordonnance du 1" mai 1816, les conservateurs des hy-
pothèques doivent porter en recette, pour le compte du Trésor 
royal, la moitié des salaires fixés par le n° 7 du tableau an-
nexé eu décretdu 21 septembre 1810, pour la transcription des 

le- mutation. S'appuyant de cette distinction, le défenseur 
a compagnie du chemin de fer a soutenu que, si la moitié 
;éo au conservateur était la rémunération de son travail 
érjel de transcription, on ne pouvait contester sérieuse-
il que l'autre moitié, versée dans les caisses de l'Etat, lut 

jute, par l'exemption qu'accorde l'art. 58 de la loi du 3 
1S4I. 

s. Cour, après avoir entendu M' Moutard-Martin, avocat de 
•'niiistration de l'enregistrement, et M. le premier avocat-
»;•„( Pascalis, a rendu, à la suite d'une longue délibéra-
; en la chambre du conseil, un arrêt, au rapport de M. le 
seiiler Lavielle, qui, rejetant le premier moyen du pourvoi, 

adoptant pleinement le second, a cassé le jugement du 

actes 
de la 

Tribunal civil de Mantes. 

ENREGISTREMENT. DROIT DE TRANSCRIPTION. 

DÉFAUT PROFIT-JOINT. 

JUGEMENT DE 

17, 

.Un jugement du Tribunal civil de Versailles avait eu, égale-
ment à propos des acquisitions de terrains que l'établissement 
du m&me chemin de fer avait nécessitées dans le ressort de ce 
Tribunal, à prononcer sur la question dont nous venons de 
i, a-;e.-. Le Tribunal de Versailles avait, sur le fond, adopté 
une «pinioaopposée à cel'e du Tribunal civil de Mantes, et jugé 
que t'exemption prononcée par l'article 58, loi du 3 mai 1841, 
était générale et absolue. 

dministration de l'enregistrement s'est pourvue en cassa-
et outre le moyen du fond qui rentrait dans la première 
• dont nous venons de rendre compte, M" Moutard-Martin, 
 jcab, a présenté un moyen de forme. La compagnie du 

îùiemiii de fer avait assigné pour se faire exonérer du droit de 
transcription '• 4° l'administration de l'enregistrement ; 2° le 
eo i ; i-vateur des hypothèques de l'arrondissement de Versail-
les. Ce dernier fonctionnaire avait fait défaut, et le Tribunal 
de Versailles avait statué sur le fond, et déclaré son jugement 
commun avec le conservateur, sans rendre préalablement con-
tre celui-ci un jugement de défaut profit-joint. Il y avait là, 
selon M" Moutard-Martin, omission d'une formalité qui inté-

resse ('ordre public, puisqu'elle tend à éviter la contrariété de 
décisions dans une même contestation engagée envers plusieurs 
défendeurs, et qui dès-lors devait régir la procédure d'enregis-
trement comme toutes les autres. 

_'(' Moreau, au nom de la compagnie, se retranchait dans le 
s (jee que garde sur les défauts profit-joint la loi spéciale de 

,i jeéiîure de l'enregistrement, qui prescrit même aux Tri-. 
J.UIWUK de statuer sur le fond dans les trois mois de l'intro-
d e ion de l'instance. Or, comment concilier cette brièveté de 
délai avec les exigences de temps résultant de réassiguations? 

<.a Cour, accueillant le moyen de forme développé par M" Mou-
c i-Martin, a cassé le jugement du Tribunal de première in-

Lavielle, rapporteur ; M. Pascalis, ince de Versailles. (M. 
mier avocat-général.) 

JUST !CE CRI MINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 25 février. 

INFANTICIDE. 

La Cour d'assises avait aujourd'hui un aspect inaccou-

tumé. Deux cents femmes au moins portant le costume 

c ; femmes des environs de Paris remplissaient la salle, 

et, 'ge livraient depuis l'ouverture des portes aux con-

versations les plus vives sur l'affaire dont le jury allait 

être saisi. .... , , ,. 
Qui avait pu mettre ainsi en emoi toute la population 

é: Vincennes, et la pousser aujourd'hui dans l'enceinte si 

é mulée de la Cour d'assises ? Hélas! c'était une jeune 

fille Marie-Anne Nicolas, qui, à l'âge de vingt-deux ans, 

a voulu cacher une faute au moyen d'un crime : elle a 

tué son enfant. 
Voici, d'après l'acte d accusation, les circonstances 

dans lesquelles la fille Nicolas s'est rendue coupable du 

crime d'infanticide : 

Le 10 novembre 1815, dans la matinée, deux jeunes filles 
aperçurent, dans le puits commun de la maison occupée par 
les époux Ilénault, cultivateurs, rue de Foutonay, 28, à Vin-
cennes, le cadavre d'un enfant nouveau-né. Elles prévinrent la 
dame Ilorz, blanchisseuse, qui, à la vue du corps de l'enfant, 
ne put retenir plusieurs exclamations, et qui demeura con-
vaincue que la fille Nicolas, domestique au service des époux 
Ilénault, dont tout le voisinage avait connu la grossesse, 
et qui paraissait accouchée depuis peu, était la mère de cet en-
fant. 

Aussi têt que ces faits furent connus, les magistrats du Tri • 
bunal de la Seine se transportèrent sur les lieux, assistés de 

médecins; le cadavre fut tiré du puits. Il fut constaté que l'en-
fant, du sexe féminin, était venu à terme; qu'il était né via-

ble, et qu'il avait vécu. Sur le crâne, ou remarquait trois frac-
tures, et les médecins ont terminé leur rapport en déclarant 

que ces fractures, résultat de chocs de la tète de l'enfant con-
tre le pavé de la chambre, avaient précédé la chute de l'en-
fant dans le puits et sa submersion; que la mort avait été la 
conséquence de l'une et de l'autre de ces causes; et ils ont 
ajouté que la durée de la submersion pouvait être évaluée à 
une douzaine de jours environ. 

l a fille Nicolas fut immédiatement mise en état d'arresta-
tion, et un médecin reconnut qu'elle était récemment accou-
chée. Après quelques dénégations, l'accusée déclara qu'en ef-
fet elle était accouchée dans la nuit du 26 au 27 octobre. Elle 
ajouta qu'ignorant son état de grossesse, et ayant été surprise 
et effrayée par les cris de son enfant, elle l'avait jeté dans le 
puits. 

Plus lard, dans un second interrogatoire, elle a dit que de-
puis quelque temps elle connaissait son état de grossesse, mais 
que, se trouvant dans cette situation pour la première lois, 
elle n'avait pas songé à préparer une layette, alors surtout 
qu'elle soutenait en.pubUc qu'elle n'était pus enceinte. Elle a 
affirmé qu'elle n'avait pas formé à l'avance le dessein de dé-
truire son enfant, et qu'aujourd'hui sa conduite lui laisait 
éprouver des regrets et des remords. Elle avoue qu'en enten-
dant les premiers cris de l'enfant, elle saisit le nouveau-né par 
les pieds et lui frappa trois fois la tète contre les carreaux de 
sa chambre; comme il Criait encore, elle lui mit la main sur la 
bouche et alla le jeter dans le puits. S'il faut l'en croire, elle 
avait en ce moment l'esprit égaré et ne savait ce qu'elle faisait. 

Ces aveux complets sur tous les points ont été confirmés par 

tous les élémens de la procédure. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, dont les détails 

ont à plusieurs reprises péniblement impressionné l'au-

ditoire, M- le président interroge l'accusée. Ceite fille 

est vêtue comme le sont les gens de la campagne. Son 

teint ne manque pas de fraîcheur, et ses traits sont assez 

réguliers. Elle cherche à dérober à l'auditoire son visage 

qu'elle cache avec son mouchoir-, mais M. le président 

le lui fait ôter, en lui faisant remarquer que MM. les ju-

rés ne pourraient sans cela entendre ses explications. 

D. Combien y a-t-il de temps que vous êtes à Paris? — 

R. La dernière fois j'y suis venue au mois de mars 1845. 

1). Vous y étiez venue avant? — R. Oui, en 1843; .j'y 

venais pour la belle saison, et dans l'hiver je retournais 

dans la Meuse, mon pays. 

D. Vous étiez domestique chez le sieur Hénault fils, à 

Vincennes? — R. Oui. 

I). C'est chez lui que vous êtes devenue enceinte? — 

R. Non, je l'étais avant d'y entrer. 

M. l'avocat-général Bresson : Vous avez dit que vous 

vous étiez livrée à un jeune homme ? 

L'accusée, à voix basse : Ce n'est pas comme ça... C'est 

dans mon pays... Un homme que je ne connaissais pas... 

Je n'ai eu assez de force pour empêcher 

M. le président : Ceci n'est pas le procès. Il est arrivé 

un moment où vous vous êtes aperçue que vous étiez en-

ceinte? —R. Non, Monsieur. 

D. Vous l'avez dit dans l'instruction?—R. On m'aura 

mal comprise. 

D. Quel jour êtes-vous accouchée ? — R. C'est dans la 

nuit du 26 au 27 octobre. 

D. Qu'avez-vous fait de votre enfant? — R. J'avais per-

du connaissance et je ne sais ce que j'ai fait. Seulement 

je me rappelle que le lendemain j'ai eu comme un souve-

nir confus que la nuit précédente j'avais jeté quelque cho-

se dans le puits. 

M. le président : Ainsi vous niez aujourd'hui tout ce 

que vous avez avoué dans l'instruction? Nous allons vous 

relire vos déclarations. 

Il résulte de cette lecture qu'à trois reprises diffé-

rentes l'accusée a avoué les faits tels que les rapporte l'acte 

d'accusation. Dans un de ses interrogatoires elle dit : 

« J'ai entendu crier mon enfant... Je l'ai saisi par les 

pieds, et je lui ai frappé trois fois la tête sur le carreau 

de ma chambre, mais pas fort, parce que ça me faisait de 

la peine. » 

L'accusée persiste dans la nouvelle version qu'elle pré 

sente aux débats. 

On entend les témoins. 

Le sieur Renault père déclare qu'il ne sait rien, qu'il 

n'a pas même entendu parler que la fille Nicolas fût en 

ceinte. On le renvoie à sa place ; et, en présence de cette 

déclaration négative, on se demande pourquoi ce témoin 

a été assigné, si c'est parce qu'il est de Vincennes, et s'il 

ne serait pas temps enfin d'exécuter la circulaire de M. le 

garde des sceaux, relative au choix des témoins utiles 

dans chaque affaire. Ceux-là seuls doivent être appelés ; 

les autres surchargent inutilement les audiences, et aug-

mentent d'une manière fâcheuse les frais de justice. 

La femme Hénault, belle-fille du précédent témoin, 

chez qui l'accusée était domestique, a entendu les langa-

gemensda pays. On disait que la fille Nicolas était en-

ceinte, mais elle le niait toujours. 

Le sieur Hénault son mari, confirme cette déclaration. 

La demoiselle Eugénie Hulin déclare qu'étant allée le 

10 novembre pour tirer un seau d'eau, ce vase était resté 

dans le puits. Elle a alors appelé la jeune Irma Ilorz, et 

toutes les deux, à l'aide d'un crochet, elles ont tenté de 

le repêcher. C'est alors qu'elles ont aperçu quelque chose 

qui les a effrayées, et elles ont appelé M"" llorz-^ on a pé-

ché avec le crochet, et le corps de l'enfant a été retiré du 
puits. 

La fille Ilorz confirme ces faits. Ces deux jeunes filles 

ont répondu avec beaucoup d'embarras aux questions 

qui leur ont été adressées sur l'opinion qu'elles ont pu 

avoir relativement à l'état de grossesse de l'accusée pen 

dant les jours qui ont précédé le crime. Elles finissent 

cependant par déclarer que, dans leur opinion, cette fille 
était enceinte. 

M"'° Ilorz dépose des mêmes faits. C'est elle qui a fait 
prévenir l'autorité. 

MM. Sol pys, médecin à Vincennes, et Rayard, méde 

cin à Paris
 5

 reproduisent les conclusions du rapport 

qu'ils ont dressé, et que l'acte d'accusation à rapportées 

On entend ensuite le réquisitoire et la défense. 

La fille Nicolas, déclarée coupable par le jury, a été 

condamnée à quinze années de travaux forcés, sans expo 
sition. 

Le 13 novembre dernier, vers trois heures et demie de i'a-
près midi, pendant que j'étais absent, trois individus se pré-

sentèrent chez moi Ils annoncèrent à ma femme l'intention ou 

ils étaient, encore bien que ce ne fût pas un dimanche, ni un 
jour de fête, de donner une espèce de représentation, c'est-à-
dire fle faire des tours de force. Ils ajoutèrent, ce qui était 
faux, qu'une permission leur avait été accordée à cet effet par 
l'autorité locale. Ces individus, que j'ai su depuis se nommer 
Charles Rontemps, âgé de 22 ans, manouvricr, né à Rrecy, do-
micilié à Mouron ; Nicolas Alexandre, âgé de 24 aui, domes-
tique, ué à Cballerauges, domicilié à Savigny; et Félix Alexan-
dre, son frère, âgé de 1!) ans, aussi domestique, né et do-

micilié audit Saviguy, liront annoncer leur spectacle dans tout 
le village, à son de caisse. Ce spectacle devait avoir lieïi dans 
mon auberge, à six heures. Rentré au logis avant que la co-
médie ne commençât, ma femme m'apprit ce qui se passait, 
et me dit que les acteurs n'avaient encore consommé que deux 
jMUleiUcs de bière, et. je crois, un ou deux verres d'eau-de-vie. 
Rientôt mes trois trifjèdiens demandèrent à souper. 

On leur servit des betteraves et des pommes de terre (non 
malades). Tandis que je me contentais de boire de l'eau, eux, 
beaucoup plus difficiles que moi, Hâtèrent plusieurs bouteilles 
de vin. Rontemps paraissait le. maître de la troupe. Le repas 
terminé, on battit de nouveau le tambour dans le pays. Le pu-
blic accourut au théâtre, et, à l'heure indiquée, le rideau, for-
mé de deux ou trois draps de lit très blancs, fut levé. Mes 
particuliers se firent remettre des étoupes, de l'eau-de-vie, du 
poivre et du sel, dont ils avaient besoin pour faire leurs exer-
cices, lis mélangèrent le tout, qu'ils avalèrent avec une facilité 
étonnante, après y avoir mis le feu. L'un d'eux se suspendit 
par les pieds, et porta dans cette position des poids avec ses 
dents ; il me fit même casser une pierre sur sa poitrine. Ses 
deux collègues firent d'autres tours d'agilité. Le spectacle ne 
dura que quinze minutes. Comme le prix des places était ex-
trêmement modique, et que d'aucuns s'étaient faufilés dans la 
salle sans payer, la recette ne s'éleva qu'à la minime somme 
de 1 IV. 70 c. 

Peu de temps après la représentation, les équilibristes invi-
tèrent le garde-champêtre de la commune à venir trinquer 
avec eux. On fit de nouvelles libations ; quand ils pensèrent 
avoir bu suffisamment, ils prièrent ma femme de préparer leur 
coucher. Celle-ci s'occupait de ce soin, et moi-même j'allais et 
venais dans la maison pour répondre aux nombreuses person-
nes qui" s'y trouvaient alors, quand on vint m'apprendre que 
mes escamoteurs venaient de l'aire un dernier tour : ils avaient 
disparu tout à coup, ils avaient joué des jambes, oubliant, 
pressés qu'ils étaient, de payer leur écot, montant à quatre 
francs. Il ne me fut pas possible de douter que j'étais refait et 
que j'avais eu affaire à des filous, à des escrocs. Je me mis 
aussitôt à la poursuite des fugitifs, que je parvins à faire ar-
rêter à Servon, canton de Ville-sur-Tourbe, arrondissement de 
Sainte-Menehould (Marne). 

Par suite de ces faits, une instruction a été dirigée con-

tre Rontemps et les frères Alexandre, comme inculpés du 

double délit de vagabondage et de filouterie. Une ordon 

nance de la chambre du conseil amis Félix Alexandre 

hors de cause. Quant à Rontemps et Nicolas Alexandre, 

ils ont été renvoyés en police correctionnelle sous la pré-

vention du délit prévu par l'article 401 du Code pénal, et 

en outre, le premier sous la prévention du délit prévu par 

les articles 269 et 270 du même Code. 

A son audience du 22 décembre, le Tribunal de Sainte-

Menehould, en déclarant les prévenus coupables de filou-

terie et en admettant en leur faveur des circonstances at-

ténuantes, les a condamnés, savoir : Alexandre à quinze 

jours, et Rontemps à trois mois d'emprisonnement. 

Ce dernier seul a interjeté appel du jugement. 

Le rapport de cette affaire, qui a plus d'une fois excité 

l'hilarité do l'auditoire et déridé le front des magistrats 

eux-mêmes, a été présenté par M. Rouché de Sorbon, 

juge-suppléant. 

Sur les conclusions conformes de M, l'avocat du Roi 

Farjas, et après une courte délibération, le Tribunal, in-

firmant la sentence attaquée, a renvoyé l'appelant des fins 

des poursuites du ministère public, et l'a déchargé de la 

condamnation prononcée contre lui, par le motif que les 

faits imputés à Rontemps ne constituaient ni le délit do 

filouterie, ni celui d'escroquerie définis et caractérisés par 

le Code pénal. 
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Avertie de ce crime si audacieux, la justice fit les 
vus recherches pour en découvrir les auteurs ; mai 
longtemps ses efforts devaient rester infructueux. ^«J* 

On avait pu, il est vrai, suivre à une assez longue a-

la trace des assassins. Ils avaient fait retraite à travers 
vins qui contournent les coteaux d'Ouled-Mendil. Leur ' 
y était marqué par les pas des bœufs volés et par des laT^' 
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TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE REIMS (appels 

Présidence de M. Huerne. 

Audience du 20 février. 

LES SALTIMBANQUËS. — FILOUTERIE. 

Les faits de la cause sont ainsi exposés dans la plainte, 

C'est le sieur Rennesson Caillot, aubergiste à Marcq-Che-

vicres, canton ne Grandpré, arrondissement de Vouziers 
(Ardennes), qui parle : 

COUR ROYALE D'ALGER (2« chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rertora, vice-président. 

Audience du 13 février. 

ACCUSATION CONTRE SEPT ARABES. — ASSASSINAT ET TENTATIVE 

D'ASSASSINAT SUIVIS DE VOL. 

Nous donnons aujourd'hui le compte-rendu de cette 

importante affaira, dont nous avons fait connaître le résul-

tat dans notre numéro du 22 février. 

Sept Arabes sont sur le banc des accusés ; pour des in-

digènes, ils sont assez proprement vêtus, et ont tous la 

tête recouverte du capuchon de leur burnous. Deux d'en-

tre eux ont le front ceint du turban de poil de chameau ; 

le premier, et celui qui joue le rôle principal, a la moitié 

du visage cachée par la partie supérieure de son haïk, ce 

qui le force à ne regarder que d'un œil, et met la Cour 

dans l'impossibilité d'observer le jeu de sa physionomie. 

Tous les accusés sont jeunes, et voici leurs réponses 

aux interpellations de M. le président : 

Kaddour-ben-Amdoni, âgé de 34 ans. cultivateur, né 
à Djendel, près Milianah -, 

Ali- ben-Abd-Allah, âgé de moins de seize ans, cultiva-

teur, né à Gheilem, près Soukali, y demeurant; 

Abd-el-Kader-ben-Saïd, âgé de 25 ans, cultivateur, né 
et demeurant à la Zaouïa de Sid-Aïd, dans la Mitidja ; 

Mohammed-ben-Mad-el-Din, âgé de 22 ans, cullivateur, 
né et demeurant à Khreit, près Rouffarick; 

Mohammed-ben-Ghalaoui, âgé de 20 ans, cultivateur, 
né et demeurant à Khreit ; 

Abd-el-Kader-ben-Rou-Faz, âgé de 20 ans, cultivateur, 
né et demeurant à Djendel ; 

Abd-el-Kader-bén-Mohammed, âgé de 25 ans, aussi cul-
tivateur, demeurant à Djendel. 

Les cinq premiers comparaissent sous le poids d'une 

accusation d'assassinat et de tentative d'assassinat sur la 

personne de deux voituriers, et de vol d'une somme de 

60 francs et de huit bœufs commis au préjudice de ces 

deux malheureux, qui furent rencontrés par eux sur la 

route de Rouffarick à Douéra, près du camp des discipli-
naires, situé à Ouled-Mandil. 

Les deux dernier-s et le premier lui-même avaient à ré-

pondre à une accusation de vol d'un troupeau de mou-

tons commis la nuit, en réunion, dans un enclos à l'aide 
d'effraction extérieure. 

L'acte d'accusation raconte les faits suivans : 

Dans la journée du 27 mai dernier, deux voituriers, les sieurs 
Goujon et Rouette, partirent de la ferme de lien-Koula con-
duisant a Alger, pour le compte du sieur Gianolio, cultivateur 
deux charrettes chargées de foin et attelées chacune de quatre 
boeufs. 1 

Gianolio les avait engagés à passer la nuit au hameau des 

Quatre-Cheinnis, situe au pied du Sahel; mais ils ne tinrent 
pas compte de ce conseil de prudence, et crurent pouvoir sans 
danger poursuivre leur roule jusqu'à Douéra 

Vers huit heures du soir, ils se trouvaient au-delà d'Ouled-
Mendil, a 1 endroit de la route qui avoisine le mamelon connu 
sous le nom de Plateau-Vert. Us lurent abordés sur ce point 
par six Arabes venant comme eux du coté d'Ouled-Mendil, et 
paraissant comme eux te diriger du c&te de Douéra 

A ce moment, les deux voitures étaient distantes l'une de 
l'autre d environ quarante pas. Celle qui marchait la dernière 

impossible d'y reconnaître leur trace. 

L'information n'avait donc aucun élément qui i
)u

,i 

ger dans la recherche des coupables. Un instant po
urt

 lr'-
put avoir la pensée qu'elle avait réussi à saisir 1

 u
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t; 

Goujon avait été transporté presque mourant à l'hôoiw 1' 
Douéra ; un Arabe de la tribu d'Ouled-Mendil sur lequel s'k ï 
portés quelques soupçons lui avait été présenté, et il ava 
reconnaître celui des meurtriers qui était boiteux, et qui*
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ques instans avant le crime, lui avait demandé places i 
voiture. 

Cette reconnaissance, 
et d'un ton assuré, du 

C'était une erreur pourtant ; la justice en eut bientôt la 
viction, et dut renoncer à voir dans l'Arabe si oxpressém 
désigné, un des auteurs du crime dont elle poursuivait bî 
pression. 

Près de six mois s'étaient passés depuis la perpétration d 
ce méfait sans que l'information eut obtenu aucun résnlii 
utile. Dans cet intervalle, Goujon avait cessé de vivre. iJi 
avoir attendu pendant deux mois la guérison de ses blessur^ 
à l'hôpital de Douéra, il en était sorti avec des apparences? 
retour à la santé, et était allé reprendre son travail à la ferJ 

de Ren-Koula ; mais au bout de quelques jours il était retombé 
malade, et était allé mourir à l'hôpital de Rouffarick. 

A ce moment il restait peu d'espoir d'arriver quelque jour à 
la découverte des coupables, lorsqu'un crime nouveau viti 

mettre le principal d'entre eux sous la main de la justice et 
trahir par sa bouche le nom de ses complices. 

Dans les premiers jours du mois de novembre dernier an 
vol de moutons fut commis au préjudice du sieur Boulin, j 
l'Haouch-Rou-Amrouch ; ce vol eut lieu daus des circonstances 
qui dénotaient une incroyable audace de la part de ceux qui 
l'avaient exécuté. 

Pendant deux nuits consécutives déjà, ils s'étaient mis i 
l'oeuvre pour le consommer; mais leurs tentatives avaient 
échoué; l'éveil avait été donné ; des coups de fusil avaient» 
me été échangés entre les voleurs et les gardiens de la fer», 
Le bureau arabe de Rlidah avait été prévenu de ces criminelles 
entreprises'; la nuit suivante, un officier fut chargé avec plu-
sieurs hommes armés de protéger le Ilaouch. Mais cette pré-
caution n'avait point intimidé les malfaiteurs : ils étaient 
revenus à l'œuvre, et cette fois ils avaient réussi à enlever fur-
tivement le troupeau. 

Deux jours après cet événement, les moutons volés furent 
trouvés en la possession des trois Arabes Kaddour, Ben-Amila-
ni, Abd-el-Kader-ben-Rou-Faz et Abd-el-Kader-ben-Mohan-
med. 

Conduits au bureau arabe de Rlidah, ces trois indigènes ta' 
nèrent des explications contradictoires sur la provenance d« 
moutons. 

Abd-el-Kader-ben-Rou-Faz et Abd-el-Kader-bcn-MoliainiTiei 

prétendirent que, s'il y avait eu vol, ils y étaient demeuré; 

étrangers ; qu'ils avaient acheté de bonne foi de Kaddour le 
troupeau trouvé en leur possession. 

Kaddour, au contraire, avoua qu'il avait volé ce troupeau, 
mais il ajouta que dans la consommation du vol il avait « 
aidé et assisté par les deux indigènes arrêtés avec lui. 

Ceux-ci, tout en protestant contre cette imputation, sa 
vengèrent en déclarant que Kaddour était un voleur de pro-
fession et un meurtrier d'habitude; que récemment il s'était 
vanté à eux d'avoir, quatre ou cinq mois auparavant, tuf.*» 
environs d'Ouled-Mendil, deux voituriers chrétiens, et volé'5 

bœufs attelés à leurs voitures. 
A la suite de ces déclarations, une perquisition fut fa'

B 

dans la demeure de Kaddour; elle amena la découverte de deoi 
bœufs qui furent reconnus par Gianolio pour être deceusflf 
conduisaient les charrettes de Goujon et de Rouette dan-" 
soirée du 27 mai. 

En présence de pareilles preuves, Kaddour ne pouvait P
1
' 

nier sa participation à l'assassinat commis dans cette soirtec 

en fit la confession, et désigna comme y ayant concouru! 
lui quatre Arabes des tribus voisines, qui ne tardèrent po 
à être arrêtés à leur tour. C'étaient les nommés : Ali-beu-A 
Allah, Abd-el-Kader-ben-Saïd, Mohammed-ben-Mah-ed-1"»" 

Mohammed-ben-Ghalaoui. 
Kaddour les a librement répétés, ses aveux et ses révélsw 6-' 

devant les officiers du bureau arabe d'Alger, et depuis W?. 

yinstr* les a renouvelés à plusieurs reprises devant le juge et i 
tion. 

Cet homme raconte le crime avec les détails les plus en* 
tanciés, et sur tous les points son récit se trouve a>« 
avec ce qu'on en savait déjà par lo témoignage de Goujoi'^ 

n'est en contradiction avec' lui que sur le nombre des âge -
crime; selon Goujon, ils étaient six, à en croire l'inci»!*' 
n'auraient été que cinq. :

t
 ii 

Interpellé sur la question de savoir si le crime a" ^ 
concerté d'avance entre lui et ses complices, Kaddour ^ 
bord répondu par des dénégations : il a prétendu q"

8
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laisser monter sur sa voiture. 

Mais plus tard il a renoncé à cette version -
semblance, et a reconnu la circonstance de préméditait ̂  
dit alors que, se trouvant avec ses complices dans aii .
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de Rouffarick, la pensée leur était venue d'aller c ^ 

grands chemins pour y dévaliser, et au besoin y . |
a
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sans; que c'est avec cette intention qu'ils parcourant 
au moment où ils ont rencontré Rouette et Goujon.

 )a
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domine Un, 11 3.,
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participer à son exécution. Il prétend qu'il a P'','"-
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 du

 crU1^ 
gatoires ultérieurs, il est entré sur les circoiistanc - ^ 

dans des détails qui prouvent qu'il a assiste 

scène, et qu'il y a joué un rôle actif. ihdJB 

Interrogé sur le nombre de ses complices, Ah -b^d-el**^ 
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)mîl* ' désaccord flagrant avec le caïd de Ben-Kélil, qui 
U JlU

!
en

|
es

 avoir vus maintes fois en compagnie de cet inculpé, r^' jle 'lien' d'ailleurs, ni contre Kaddour, ni contre Ali, ni 
^uvAbd-elKade, 

s5
 trois individus 

aucun fait de nature à faire penser que 
en les désignant comme leurs complices, 

ut à un sentiment de malveillance ou d'intérêt. Cette dé-
lation mérite donc toute confiance, et la culpabilité de ces S derniers inculpés doit par suiteètre regardée commeaussi 
certaine que celle des trois premiers. 

Responsable d'une part considérable, de la part principale 
dans le crime du 27 mai, Kaddour se reconnaît coupable aussi 
du vol commis dans les premiers jours de novembre dernier au 
pré'iudice du sieur lioutin, à l'Ilaouch-bon-Amrouch. 

Abd-ef-Ksder-ben-Boul'az et Abd-el
7
Kader-ben-Mohammed, 

qu'il indique comme co-auteurs do ce vol, protestent vivement 
je leur innocencê. La sincérité des déclarations de Kaddour est 
prouvée d'une manière évidente par les circonstances qui ont 
suivi le vol, et surtout par la présence de l'objet de ce vol en 
la possession des deux inculpés. 

Devant la Cour, ceux des accusés qui avaient fait des 

aveux constatés par l'instruction, se sont rétractés, et ont 

protesté de leur innocence, à l'exception cependant du 

jeune Ali-ben-Abd-Allah, qui a persisté dans ses révéla 
lions. 

En présence des charges accablantes de l'accusation, 

les défenseurs ont fait d'inutiles efforts pour sauver ceux 

dont la défense leur était confiée. 

M. Leciuchois-Foraud, avocat-général, réunissant coin 

me en un faisceau toutes ces charges, a convaincu la Cour 

de 1 1 culpabilité des sept accusés; et sur ses réquisitions 

conformes, déclarant Kaddour-ben-Àmdoni, Abd-el-Ka-

der-ben-Saïd , Mohamrned-ben-Mah-ed-Din et Moham-

med -ben- Ghalaouï, coupables d'assassinat sur la personne 

de Rouette; de tentative d'assassinat sur ceile de Goujon, 

et de vol commis à la suite de ce double crime, la nuit, 

sur un chemin, en réunion et avec port d'armes apparen-

tes et cachées; déclarant Ali-ben-Abd-Allah coupable de 

complicité des mêmes crimes, mais admettant qu'il était 

âge de moins de seize ans au moment où il y a participé; 

déclarant enfin Abd-el-Kader-ben-Rou-Faz et Abd-el-

itaaei- ■ben-Mohamme I, aussi bien que Kaddour ben-

Miaoni, coupables de vol d'un troupeau de moutons, 

commis au préjudice du sieur Routin, la nuit, en réunion, 

<™ un enclos et à l'aide d'effraction extérieure. 

LaLour a condamné les quatre premiers à la peine de 

"i le cinquième à demeurer enfermé pendant dix ans 

ans une maison de correction, et les deux derniers à six 

if trava
us forcés et à l'exposition publique. 
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DEPARTEMENTS. 

— SniNi '.-I .MiiiuixiîE (Rouen). — Hier, M. Viennot, com-

missaire de la loterie de Monville, revenait par opposition 

au jugement qui l'avait condamné par défaut à livrer à M. 

Bréara un lot de 5 francs, et qui l'avait condamné en ou-

tre a 50 francs de dommages-intérêts. 

Plusieurs autres actions avaient encore été intentées 

par divers souscripteurs; mais M. Rréardetla plupart des 

demandeurs ont accepté les lots qui leur étaient offerts 

sur le bureau de justice. La question à juger n'est plus 

qu'une question de compétence d'abord, et de dépens en-

suite pour les souscripteurs qui ont accepté tardivement 

les lots qui leur étaient destinés. Néanmoins, la question 

du procès reste entière pour un des souscripteurs, qui a 
conclu à l'estimalion de son lot. 

M. le juge de paix a renvoyé à huitaine pour se pro-

noncer sur la compétence, les dépens et la nomination 
d'experts. 

PARIS, 25 FÉVRIER. 

— Nous avons annoncé déjà le procès intenté à M. 

Alexandre Dumas par la Presse et le Constitutionnel. 

On se rappelle que, aux termes d'un traité passé le 30 

mars 1845, M. Alexandre Dumas Davy de la Paillcterie 

a vendu à M. Emile de Girardin le droit de publier dans 

la Presse neuf volumes dé romans, chaque année, p ri-

dant cinq ans-à partir du 1" avril 1845. M. Alexandre 

Dumas s'est engagé pendant la durée de ce traité, à ne 

produire au maximum que dix-huit volumes par année, 

savoir : neuf pour le journal la Presse, et neuf volumes 

pour le Constitutionnel. Aux termes de cet acte , M. 

Alexandre Dumas a déclaré que pour solde de ses enga-

gemens antérieurs, il lui restait à publier 1° dans h Jour-

nal des Débats, cinq volumes faisant le complément du 

Comte de Monte-Christo ; 2" dans le Siècle, le Fils de 

Milady, <et le Vicowde de Bragelonne; 3° dans la Démo-

cratie Pacifique, le Chevalier de Maison-Rouge. 

Ce traité a été annoncé à plusieurs reprises dans la 

Presse et le Constitutionnel, et porté ainsi à la connais-

sance du public. Cependant plusieurs journaux, et no-

tamment le journal la Mode, dans ses numéros des 26 

septembre et 5 octobre derniers, ont annoncé la publica-

tion prochaine dans leurs colonnes, d'ouvrages de M. 

Alexandre Dumas. La Mode ne s'est pas bornée à annon-

cer la publication d'un ouvrage de M. Alexandre Dumas, 

elle a donné le titre d'un roman intitulé : Elisabeth. En 

conséquence, le gérant de la Mode est actionné devant le 

Tribunal civil en paiement de 5,000 francs de dommages-

intérêts. Le Tribunal a ordonné que cette instance serait 

jointe au procès que nous avons déjà annoncé. L'affaire a 
été remise à huitaine. 

do nuit, bruyantes, pleines de lumière et d'ivresse, fêtes 

quotidiennes pour'elfes, et que Justine n'avait pas même 

rêvées. Elle accepta. Mais pour aller au bal il faut un cos-

tume, et la moins coquette le veut coquet, frais, élégant, 

tes épargnes de Justine s'étaient épuisées à l'achat de la 

soie et des rubans, elle n'avait plus d'argent, et pour que 

le costume fùt.complet, il lui manquait encore les souliers. 

Qui croirait que pour ne pas manquer cette occasion 

d'un bal, une jeune fille jusqu'alors pure, innocente, n'ait 

pas reculé devant l'idée qui fait hésiter les plus intrépi-

des? Justine n'hésita point, et mettant en balance son hon-

neur, sa vie tout entière, et une paire de souliers dô bal, 

la paire de souliers l'emporta. Résolument elle alla la vo-

ler à l'étalage d'un marchand du Temple. 

Arrêtée en flagrant délit, elle comparaît aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel. Elle pleure, elle se déses-

père, elle regrette ses maîtres, sa vie pure et tranquille, 

le rof&ords la ronge, mais le délit é%t constant, avoué, et 

elle est condamnée à un mois de prison. . 

— Un ex-tambour de la garde nationale ( banlieue ), 

comparai '.aujourd'hui devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle, sous la prévention d'un vol bien minime, il 

est vrai, unis auquel se rattache pourtant un certain de-

gré' de erawte, puisqu'il a été commis par le prévenu dans , pussqv 

rrrênie de ses fonctions le tambour.. 

Vous convenez du fait 

dix aimées d' 
été, comme Ali-ben-Abd-Allah, condamné qu'à 

emprisonnement. » 

lïrrfKXXSWa BITB&MM. 

' C«ra(«
 t

-
ï>ar dé

f
aul

-— Notification. — Succession vacante. 
ia s"

1
,' ~

Ti€rcc
;
0
PP°sition. — Un jugement par défaut ta a i

a 

"Aiteur 
viy

att
t dCt

C
-
me Él- U " dom 'eile qui n'était 

)ité(in'i„ " etr<; déclaré comme non-avenu 

suite d'une dénonciation de saisie-arrêt notifiée à un 
ûeeede à un doni 

6U|y 

;f de la
 L 

earateu 
Procédure 

pas le sien de son 
a raison de la nul 

v
PC

 |
a

 !
'î.

r
.
 a

, '
a
 succession vacante est recevablc à en pour 

Ainsi j
u

 ■ '
 meme

 P
ai

' 'a voie de la tierce-opposition. 
P

r
ésideuce

S
i
6
 'u

! 1(3 T
'''bunal civil de la Seine, chambre ; 

,ril»ité a,. Perrot do Ghézelles ; plaidans, M" Foret et 
vi ]|

e
 '>

 aN
°oat3; affaire Schoël contre héritiers de Maison 

Par
 W

°MI*'ATIOBTIS JUBtCIAIRïS. 

ont
 ét

*f
 don

»ance du Roi, en date du 22 février 184G, 

Juge
 nomm

és : 

,
ille

°en
aJi ïri,

Dunal d
e première instance de Philippe 

■ Gr
en

L placement de M
- Ronhomme de Lajaumont 

)Ug
j
e

au si; 4 de
1
^ d

 iîar Ordonnancedu 8
 janvier 1846 

Èonh
*mme

T
!l
lbl

,
Inal de

 P
remi

ère instance de Rlidah, M 
ei! p

emnkn
0
„

e La
f

umo
"

1
, juge au siège de Philippëville 

K nom
rn

C
é
eTe,,t dG

 f'
 Grenier

- ~
 M

-
 dc

 Lajaumont avait 
%er leY,

U
?°

 aud
>
l
eur à Oran le 20 novembre 1842 

^ 1844
 m0r I844-

' J
u
ge à Philippëville, le 15 dé 

e n Z !
m

 -
S
 ^P^mens dont l'abonnement 

s '3 ;
e
 ̂ ^

S
'
,
''' 'ï

ri
''

:
*
 à

 renouveler immê-

/'""" '« lendeZî
nt/Tr

 *? ^PP^m de l'èhboi du 

to,r1 ^onTetT ,
 eUxpi

T°
n dc

 Abonnement. 

fl k%
^naTx A,

el renourlkmens sonl
 reçus dans 

o\°k,U
 ^fondV

 mess
Wies, qui 

"
(
«1S C) , 

ou de banque sur Paris. 

çoivent 

— Le 26 janvier dernier, vers dix heures du soir, les 

nommés Janron, Ledoux et Triquet, prenant la qualifica-

tion de journaliers , mais n'exerçant réellement aucune 

profession si ce n'est celle de rôdeurs de barrières, che-

minaient, ivres aux trois quarts, dans le faubourg Saint-

Antoine , revenant de quelque cabaret exlrà-muros. Non 

loin delà barrière, ils avisent une boutique de liquoriste, 

et l'un d'eux propose aux autres d'y faire une station. 

Cette offre était assez du goût des deux compagnons; mais 

une petite difficulté s'y opposait : l'absence totale de nu-

méraire. « Que vous êtes simples! s'écrie Janron ; est-ce 

que j'en ai plus que vous de l'argent? eh bien! ça ne 

m'empêche pas de vous offrir la goutte; on boit d'abord, 

et puis après ça ou paie comme on peut... et en avant ! » 

Cette phrase était à peine achevée que les trois vauriens 

étaient dans la boutique, tenue en ce moment par un 

garçon, le sieur Rinet, qui s'y trouvait seul. « Trois verres 

de mêlé ! » dit Janron. Les trois verres sont aussitôt bus 

que servis. «Une seconde tournée ! une troisième! une 

quatrième! » ainsi de suite jusqu'à huit. 

Comme on le pense bien , ces tournées prolongées 

avaient achevé ce que le vin de la barrière avait com-

mencé, et, ainsi qu'il est d'usage, les trois camarades 

voulaient encore boire. Ils pouvaient facilement continuer 

le régal au même prix ; mais la mauvaise pensée vint à 

l'un d'eux d'interpeller le garçon et de lui dire : « Ah çà ! 

feignant, v'ià assez longtemps que nous faisons aller ton 

commerce ; est-ce que tu ne paies rien? — Je ne suis pas 

le maître de l'établissement, répond Rinet, et je ne puis 

disposer de rien. —■ Qu'est-ce que tu chantes, vieux san-

sonnet? Régale toujours ; le bourgeois te retiendra ça sur 

tes gages. » Le garçon refuse ; aussitôt les trois flibustiers 

se jettent sur lui, le bâillonnent, l'attachent au pied du 

comptoir et se mettent à déboucher tous les flacons de li-

queurs. Ainsi occupés, ils ne faisaient plus attention au 

aauvre Rinet, qui, étant parvenu à se débarrasser des 

iens qui le retenaient, était sorti par la porte du fond et 

avait été chercher du secours. Les voisins accoururent et 

pénétrèrent dans la boutique, où les trois ivrognes, ne 

pouvaut plus ni parler ni se tenir sur leurs jambes, étaient 

couchés sur les tables. Conduits au poste le plus pro-

chain, et de là à la Préfecture, ils comparaissaient aujour 

d'hui devant la police correctionnelle, sous la prévention 

de filouterie et de voies de fait. 

On appelle le sieur Rinet, témoin principal. Un homme 

se présente; il est couvert d'un paletot très court, qui 

laisse voir un pantalon blanc tout maculé de boue et de 

taches devin. En levant le bras pour prêter serment, le 

paletot se détache, tombe sur le parquet, et le témoin ap-

paraît vêtu d'un costume de Turc au grand complet. Une 

vive hilarité se manifeste dans l'auditoire; M. le prési-

dent réprime ce mouvement d'une voix sévère, et dit au 

sieur Rinet: « Comment est -il possible que vous vous 

présentiez devant le Tribunal dans un pareil costume ? 

C'est de la dernière inconvenance. 

Le sieur Binet: Pardon, excusez; mais, voyez-vous, 

j'ai passé la nuit à la Courtille; et comme j'étais assigné 

pour dix heures, je n'aurais pas eu le temps d'aller me 

déshabiller... Si j'avais su qu'on ine ferait droguer quatre 

heures, j'aurais été endosser mon pantalon et passer ma 

blouse. 

M. le président : Vous nous donnez là une fort mau-

vaise excuse ; il fallait vous mettre en mesure de paraître 

décemment devant le Tribunal.... Nous pourrions vous 

condamner à l'amende comme témoin défaillant. Retirez-

vous: le Tribunal ne vous entendra pas. 

Les dépositions des aulies témoins, ne laissant aucun 

doute sur la culpabilité des prévenus, tous trois sont con-

damnés à deux mois d'emprisonnement chacun. 

— Jusiine Petit est une de ces belles créatures qui 

n'ont qu'à rendre grâce au ciel de tous les dons qu'elles 

en ont reçu. Avec ses dix-sept ans, sa taille souple et 

élevée, ses traits réguliers et gracieux, ses longs che-

veux noirs, sa fraîcheur, elle serait une nymphe, en temps 

de mythologie; en temps de république, on en ferait une 

déesse de la Raison. Mais Justine n'est ni nymphe ni 

déesse, c'est une simple mortelle, faible, bien faible, si 

faible, qu'elle n'a pu résister à sa première tentation. 

Venue de son village et placée à Paris, chez de bons 

gre g 

l'exererc 

M. le président au prévenu 

qui vous est imputé? 

Le prévenu : Eh ! mon Dieu, monsieur le président, je 

voudrais le nier que je ne le pourrais pas. Voici ce que 

c'est : J'ai eu précisément le malheur d'être rencontré 

p*ï mon tamboiïiVmaître, qui a constaté ce qu'il appelle 

mon délit. 

M. le président : Vous étiez porteur d'un saé qui con-

tenait quelques décalitres de coke. 

Le prévenu : Cinq ou six, tout au plus; c'étaient des 

économies que j'avais faites depuis cinq ou six jours sur 

le chauffage du posle où j'étais de gardj . 

M. le président : Mais voilà précisément le mal, vous 

ne deviez pas vous permettre, de distraire une partie 

quelconque du combustible qui vous avait été confié jour-

nellement pour chauffer le corps-de-garde. 

Le prévenu : Je ne le devais pas assurément, puisque 

vous me le dites, et qu'il faut bien que ce soit alors; mais 

je vous avouerai que j'avais toujours cru que c'étaient 

là rie ces petits profits innocens qui revenaient aux ba-

guettes. 

\ le président : Ce coke appartenait à la commune, à 

laquelle vous en deviez compte, et qui ne vous l'avait re-

mis que pour en faire un usage déterminé. 

Le prévenu : Je ne pensais pas avoir fait un grand tort 

à la commune, puisqu'au bout drt cempte elle ne m'avait 

: donné ce coke que pour le brûler; ce serait tout au plus à 

messieurs les gardes nationaux de nia compagnie à se 

plaindre, et cependant je n'en connais pas uu seul qui ai 

attrapé un rhume au poste ; au contraire, ils se plaignaient 

tous d'avoir trop chaud. Ils me faisaient ouvrir la porte, 

et j'oserai ajouter pour ma défense que la douceur même 

de fa température semblait m'encourager à faire ces peti-

tes économies de chauffage qui ne nuisaient à personne, 

et pouvaient à ma famille et à moi nous procurer quelques 

douceurs. 

M. le président : Pour combien y avait-il de coke dans 

votre sac? 

Le prévenu : Pour une pièce de 2 fr. tout au plus : et 

croyez-vous qu'une telle misère ait pu me faire faire une 

sottise qui m'a valu la perte de ma place d'abord, et puis 

macomparution devant vous, etsurec banc où je n'aurais 

dû jamais venir m'asseoir? Ma place nourrissait toute ma 

famille, c'étaitnotre unique gagne-pain à tous, à ma femme 

infirme, à mes quatre enfans en bas âge, et à moi, enfin, 

qui me trouve sans aucun moyen d'existence. 

Mon commissaire a été bien touché de ma p.ejae^L. 

comme il sait bien, lui, que l'on n'a jamais rien eu au-

tre chose à me reprocher, il avait eu la bonté d'intercé-

der lui-même en ma faveur auprès de M. le maire, lui 

faisant observer que j'étais déjà bien assez puni, et le 

priait de se désister de sa plainte : mais M. le maire s'y 

est refusé, disant qu'il fallait faire sur moi un exemple 

pour les autres tambours. 

Après avoir entendu la défense du prévenu, présentée 

par M" Lecomte, le Tribunal, quelque blâmable que lui 

semble l'action imputée à l'ex-tambour, ne trouve pas tou-

tefois l'intention frauduleuse suffisamment établie, et en 

conséquence le renvoie des fins de la plainte. 

la foule, lorsque des agens de police en surveillance dans 

ce jardin crurent remarquer que tandis que ses yeux sem-

blaient ne chercher que de frais visages et de doux re-

gards, ses mains ne restaient pas.inaclives. Us se rappro-

chèrent de lui, l'épièrent av'éft attention, et le virent son-

der à différentes reprises les poches des jolies prome-

neuses. -, 
Il ne put toutefois réussir a rien voler, car il dédaignait 

les mouchoirs et la dentelle, et cherchait sans doute quel-

que mignonne bourse garnie de louis ; il quitta donc le 

jardin des Tuileries, traversa la place de la Concorde, et 

s'engagea sur le bas-côté des Champs-Elysées ou la 

foule était encore plus considérable. Rientôt, les agens, 

qui ne l'avaient pas perdu de vue, s'aperçurent qu'il ti-

rait de sa poche une petite paire de ciseaux, à l'aide des-

quels il se mit en devoir de couper la robe et la poche d'une 

jeune dame près de laquelle il marchait. Au moment où la 

poche allait être séparée de la robe, et où, avec la bourse 

qu'elle contenait, elle allait tomber dans la main du vo-

leur, les agens lui mirent la main sur le collet, en aver-

tissant la jeune dame que ce n'était pas à un galant atida-

cieusement entreprenant, mais à un adroit tireur qu'elle 

avait affaire. 

Du poste des Champs-Elysées, où il avait été d'abord 

déposé, cet individu a été amené ce matin au dépôt de 

la préfecture de police. Interrogé sur ses noms, profes-

sion et domicile, il a refusé de répondre, ce qui donne-

rait à supposer qu'il a intérêt à cacher des antécédens qui 

aggraveraient sa position. 

— Ce soir, aux Italiens, la première représentation de 
Scaramuccia, par MM. Lablache, Dérivis, Malvezzi, M"' IS Pcr-
siani, ISrainbilla et Librandy. — Lundi prochain, représenta-
tion extraordinaire au bénéfice de M"" Grisi, composée de la 
Norma et du premier acte de la Somnambula, par l'élite de la 
troupe. 

— Les galans Mousquetaires de la Reine poursuivent ce soir 
le cours de leurs brillantes conquêtes, à l'Opéra-Comique, où 
ils se l'ont aimer chaque jour davantage. 

— Au Gymnase, pour la continuation des débuts de Bres-
sant, Georges et Maurice, avec Deschamps, Numa, Landrol 
et M" e Rose Chéri; Les couleurs de Marguerite, et la Mère de 
famille, par Achard et M"' Rose Chéri. 

CONDITIONS SPÉCIALES POUR LE 

lOOMBrlUUB lHÎUi DÉPARTEMENT DE LA SEINE . La 
maison LESTIBOUDOIS, établie depuis seize ans, rue INotre-
Dame-des-Victoires, 38, PLACE DE LA BOUUSE , avantageuse-
ment connue, est celle qui offre le plus de sécurité aux fa-
milles, puisqu'elle dépose une somme égale à la prime d'as-
surance et qu'elle est la seule qui laisse ce dépôt pendant 
l'année de garantie. On n'exige aucun billet à ordre ni autre rè-
glement par anticipation. 

MlIolM DE SALETÉ SPÉCIALE à^^feè 
cïër, 43. Dans cet établissement, outre les affections squir-
rheuses et cancéreuses et les maladies des femmes, on traite 
par des moyens d'une efficacité reconnue dans les cas même 
les plus rebelles, toutes les maladies de la peau, depuis les 
simples taches jusqu'au* dartres les plus graves et aux ulcè-
res les plus invétérés. Le service médical est dirigé par M. le 
docteur MILLARDET , rue du Faubourg-Montmartre, 8, dont la 
méthode exclut l'instrument tranchant dans ta iraileme-nt du 
cancer et dans la plupart des opérations chirurgicales. 

SPECTACLES DU 26 FEVRIER^" 
FRANÇAIS. — Hernàni, la Famille Poisson. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ITALIENS. —1" de la. Scaramuccia. 
ODÉON. — Tartufe, l'Alcade, le Menuisier. 
VAUDEVILLE. —• i" des Dieux de l'Olympe. 

VARIÉTÉS. — Le Mousse, Indiana, la Marquise de Carabas. 
GYMNASE. — La Mère de Famille, Georges et Maurice. 
PALAIS-ROYAL. — L'Enfant du Carnaval, les PornmeS île terres. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Mathilde, Calypso, Dîners à 32 sous. \ 
GAITÉ. ■— Àtar-Gull, Pierre-le-Noir. 
AtsmiGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE NATIONAL. — Cheval du Diable. 

COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 
FOLIES. — Mariette, la Sonnette, les Enfans du Soldat. 
DIORAMA. — (Rue de la Douane.).— L'Eglise Saint-Marc, 
JARDIN TURC — Singes et Chiens savans , tous les soirs à 

8 heures. 
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maîlres, Justine était heureuse ; ses maîtres étaient satis-

faits dc son service, elle était contente doses maîtres: 

tout lui souriait dans l'avenir. J,e bal, ce dénion tentateur 

des jeunes filles, a brisé ce bonheur. 
Si retirée que vécût Justine, le bruit du carnaval arriva 

jusqu'à elle. De folles jeunes filles lui vantèrent ces fêtes 

— Un fait extraordinaire vient de se passer à Paris, rue 

Saint -Antoine, 62. Le sieur N..., fabricant de plumes, 

était atteint depuis quelque temps d'une maladie qui don-

nait de graves inquiétudes à sa famille, lorsque samedi 

dernier il mourut, ou du moins tous les symptômes ca-

ractéristiques de la mort se manifestèrent. Une déclara-

tion fut faite à la mairie, et un des médecins spéciaux de 

l'arrondissement se rendit à la maison mortuaire où il 

constata le décès, formalité après laquelle fut délivré le 

permis d'inhumer. On prit alors des mesures pour que 

le convoi eût lieu avant-hier lundi; des billets de faire 

part furent adressés aux amis et aux parens: et comme le 

sieur N... faisait partie d'une compagnie de grenadiers 

de la 7 e légion, un détachement de cette compagnie fut 

commandé pour lui rendre les derniers honneurs. 

Vers dix heures du matin, heure fixée par les billets de 

faire part, on commençait à se réunir à la maison mor-

tuaire; la porte était tendue de noir, et les préposés des 

pompes funèbres étaient à leur poste, lorsque, au mo-

ment où les ensevelisseurs prenaient possession du corps 

pour le renfermer dans la bière, ils furent étonnés de sen-

tir qu'il avait encore quelque chaleur et que tous les mem-

bres étaient flexibles. Us appelèrent en toute hâte les 

membres de la f? mille; on enleva le linceul dans lequel 

le malheureux N... était étroitement enveloppé, et un 

docteur-médecin qui se trouvait présent constata que la 

vie n'était pas éteinte encore, et que depuis deux jours 

on avait été trompé par un profond accès de léthargie qui 

avait fait croire à la mort. 

Des soins furent donnés avec prudence au sieur N..., 

qui respirait faiblement, et auquel on parvint à faire boi-

re quelques gouttes d'une potion. 

L'assistance, comme on le pense bien, se retira stupé-

faite d'un pareil événement, et formant dos vœux pour 

que cotte sorte de résurrection miraculeuse n'aboutît pas 

à une cruelle déception. Ce fut malheureusement ce qui 

arriva : le malheureux N... expira dans la journée, et ce 

malin ont eu lieu ses obsèques, auxquelles assistaient 

ceux qui deux jours avant avaient conçu l'espérance trom-
peuse de le conserver. 

— Ce malin, vers sept heures, une voiture do masques 

revenait de la Courtille, ayant pris le tour du boulevard 

extérieur pour éviter l'encombrement du faubourg du 

Temple, lorsque, arrivée à la barrière de Pantin, un jeune 

homme costumé en hussard, lequel, au mépris des rcgle-

mens dc police, s'élait juché sur l'impériale où, son état 

de fatigue et d'ivresse ne lui permettait pas do conserver 

parfaitement l'équilibre, tomba sur le pavé la tête la pre-

mière. Ce malheureux, s'étant hrisé le cràno dans sa chute, 

a expiré presque aussitôt, malgré les soins qu'un chirur-

gien, appelé en toute hâte, lui donnait dans la boutique 

d'un pharmacien, voisine du théâtre do l'accident. 

— Un fort élégant jeune homme se promenait hier aux 

Tuileries, recherchant surtout les endroits où se pressait 

AtFÎ>ï&;MCE B-Ï.S CRISZS. 

FERME DE VIENNE quai Voltaire, t5t — V'énte après baissé 
de mise à piix, en l'audience îles criées du Tribunal civil de la Seiiie le 
samedi 28 février 184(1, 

D'una grande et belle Ferme, d'un seul tenant, dite la Ferme de 
Vienne, commune de la Ooix-en-Brie, canton de N'angis, arrondisse-
ment de Provins (Seine-et-Marne), bâtimens, terres, prés et pàtures

t
, 

d'une contenance d'environ 1 10 hectares SU ares 9 i centiares. 
Produit net par bail, en sus des faisanees, 6,000 francs. 
Mise à prix réduite : 150,000 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A M« Vigier, avoué, dépositaire d'une copie du cahier d«s càaress. 
à Paris, quai Voltaire, 15; 

2» A W Moulin, avoué, rue des Petits-Augastins, 6 ; 
> A Me Marin, avoué, rue de Richelieu, (>0 ; 
4° A M« Saint-Jean, notaire à Paris, rue de Choiseol, 2; 
6° A M« Pluehard, no'aireà Paris, rue du Bac, 28; 
(i° A M e Bony, notaire à Nangis ; 
Et sur les lieux , au fermier Sautereau. ^ j 

H ,
Vente

 sur publications judiciaires, le samedi 
il 7 mars 1846, au Palais- Oc-Justice, à Paris 

une heure de relevée, ' • 

i
 D

'
un

n

e
 8

rande t belle Maison
- °™

&
 de glaces (dite cité Montmartre) 

sise à Pans, rue Montmartre, 63, vis-à-vis le passage du Saumon 
Consistant en su corps de bâtiment, dont u

a
 sur la rue deux'craa-

des cours à la suite et deux cours intérieures, 
Contenance, 865 mètres 52 centimètres environ 

Revenu annuel environ 38,955 fr., susceptible d'augmentation. 
Mise u prix : 500,000 francs. ° 
S'adresser : 

A M« V ves PBESCHF̂ , avoué poursuivant, rue St-Honoré, 3|? dé-
positaire d'une cojjie de l'enchère ; ' 

A M' Eng^r e Preschez
. notaire, rue St-Honoré, 207-

A H" Mauger, avoué à la Cour royale de Paris, rue Montmartre 63 
r-.t, sur les lieux, au concierge. 

(4161) 

A vendre, en ta 

chambre des mj-

CHABIBB.E ET ETUDES SX NOX AIOES 

Paris. 

GRANDE MAISON 

nët* f?"^
3

'
50

"
 SiBe à Vei

'
sailles

.
 rue

 du' Potager, 1 , d'un produit: 

Il y aura adjudication, même sur une seule enchère. 
On pourra trader à l'amiable avant l'adjudication 
S adresser audit M' " 

dépositaire des îiires. 
S'adresser audit M" Bouclier, notaire, rue Neuve-des-Capueijîe*, 13, 

(*I 'X) 

Senlis, 

Etude dc M* COQNASSOX , avoué 
41111 aSi '.nlis (Oise). _ Venir, par folle 

ministère de »• GHARTIK», notaire à Senlij, 

ET II 
enchère en l'étude cl part 

e deux belles usines consistant en une 1< ilature de laines peignées 
Uu Moulin faisant de blé l'urine, et tontes leurs dépendances, Bilûé è. 

Sumt -Xicolas, commune de Courteuil, canton de Senlis (Oise) 
En un seul loi. 

Première publication le l r ' mars 184G, à midi. • 
Adjudication pré|iaruloiro le 16 mars 1846, à midi 

Adjudication définitive le dimanche 5 avril' 18iU, à'de.ux heure* d«fe-

Ces immeubles sonl loués moyennant 6,000 francs pur au • le bail a 
encore six ans à courir. 

\A Torre hydraulique est de 25 chevaux environ. 

Mise à prix : 40,(100- fr. 

S adresser pour avoir dis renseignemens : 
A Senlis, 

V \ S' 9î8D*w0' !
"

oué
 l'unraulvant, pKcedc. la C»nié»lle-

2" a M' lhemry, avoué; 
3° a M r

 Miche Ici, noluire; 
4° à M» Chartler, notaire. 

A Paris, 

I A M* K. uKne, avou^, \,l„ce itex Victoires, 3. (419g) 
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GA'MMTTMS MES TMl. 

TEINTURE PURGATIVE 
PHARMACIE MIQUE, n Paris. 

HUE BU PAUBOCSG FOISSONIÈBE, N. 64. 

COMPOSEE 

Une" commission de MM. les professeurs de la Faculté de médecine et de 
l'École (le pnarmacie de Paris, a leeonnn que la Teinture purgative composée 
était le plus lidèle des purgatifs, et celui dont le mode d'administration répon-
dait à toutes les exigences de la médecine pratique. On en recommande l'usage 
pour donner issue à des humeurs, quand on supprime on vésicaloire ou un 
cautère, quand on veut taire séclier des ploies, des ulcères, et pour détourner 
des humeurs qui, en se fixant sur un organe important, pouvent compro-
metlre l'sxislence. Il y a des purgatifs dangereux .- tels sont ceux qui contien-
nent des préparations de mercure, d'antimoine. île. La Teinlure purgative 
composée, trayant pour hase que des élémeus tirés du règne végétal, ne pré-
tente pas le plus léger inconvénient : c'est un purgatif doux, agréable et com-
mode. Dans une foule de cas, on doit l'employer plutôt comme moyen hygié-
nique que comme médicament. Elle est nécessaireaux hommes de cabinet, aux 
personnes sédentaires, et devient presque indispensable à celles dont le ventre 
«6t paresseux et qui ont une tendance a la constipation ou à l'obésité. Par son 
usage, on évite l'embarras intestinal, les coliques venleuses, stereorales, ver-
mineuses, et beaucoup d'autres incommodités. Elle convient surloul pour 
guérir les maladies chroniques qui ont déjà résisté à beaucoup de médications, 
lelles que les maladies de la peau produites ou entretenues par les virus dar-
treux, scrofuleux ou siphyliliques, lait répandu, accidens occasionnés par les 
glaires, la bile, l'âcrelé du sang et des humeurs, elc. Ces causes produisent la 
constipation, les dartres, les abcès, les clous, les érysipèles, les écrouelles, les 
coups de f ang, les palpitations, la goutte, les rhumatismes, les maux d'estomac 
et d entrailles, les hydropisies, l'hydrocèle, les catarrhes dè vessie, etc., etc. 

Afin de populariser autant que possible des médicamèns dont les effets ont 
élé reconnus bienfaisans et positifs par les médecins le plus en réputation, on 
les a établis à un prix qui permet à foules les classes de la soc.élé de jouir 
de leurs précieux avantages. Ainsi chaque bouteille de Teinlure purgative 
composée, qui, par ses eflels purgatifs, équivaut à 8 bouteilles d'Eau de Sed-

litz, ne se vend que 3 fr. 50 cent. 

Amiens, Benoist ; Aurillac, Canard ; Bar-le-l)uc, Piquot : B'.ois, C'roulchois ; Bordei 
Hissonnier; St-Quentin, Lebret ; Sens, Poumier ; Toulouse, Pons: Tours, lieaufrère; 

S . 

ux, Mancel ; Brest, Ere 
Verdun, Tristan. — On peut également s a 

HYDROPATHIQUE THÉRÀPIQUE ÉTABLISSEMENT 
Fondé en 1840 et dirigé par M. le docteur BALDOU, pour le Traitementjdes Maladies chroniques, aux Thèmes, hors de la barrière du Roule, 

près Paris, rue des Thèmes, 11 

GBAXNS DE VIE 
POUR .'CONSERVE!) LA SANTE/J REVENIR ET GUÉRIR LES MALADIES. 

I L'action hygiénique des Grains de vie opère , dans toute l'économie, une 
répartition nutritive exacte, un appclit (onslant <t réglé, une contraction 
régulière de la libre tnusrulaire. la fraîcheur du leint: par suite d'une circu-
lation entièrement équilibrée, le bien-éire moral essentiellement lié à l'accom-
plissement normal <!es actes de la nutrition, lorsque, par suite dc l'afflux 
lies humeurs, celles-ci se dépravent, cl deviennent un foyer it'irrilaliou, on 
est incvitable'meni exposé à voir se développer l'appareil ocs affections humo-
rales c'est aux tuiiaufs doux qu'il faul i ecourir, c'est-à-dire aux drains de 
vie dosés de manière s obtenir les résultats proposés, l es maladies Immo-
lâtes sont principalement celles oui dépendent de la bile, des glaires ou de la 
hmnhe en excès. On iura donc, selon les ccnslilUÛons, des lièvres bilieuses ou 
muqueuses, tés organes svmpalhiqucnicnl liés avec l'eslomac peuvent fré-
quemment s'aliecler .- c'est 'ce que dans le monde on ne saurait souvent com-
prendre puisque l'on s'étonne de voir, par exemple, la loux, les inflamma-
tions du' poumon, l'érysipèle, les dartres si nombreuses, etc., succéder à une 
affection stomacale. Ce n'est pas alors qu'une seule maladie comprenne 'ou-
ïes les autres, mais seulement qnc le point de dépari peul être le même, bien 
que les résultats se trouvent fort opposés. Les Grains de vie offrent l'avanlage 
exceptionnel de pouvoir être pris en tout temps, même en voyage; oit peut 
les doser de manière à remplacer les lavemens : ils deviennent ainsi un moyen 
hygiénique des plils positifs, pour prévenir les coups de sang, diminuer l'em-
bonpoint, dissiper la mélancolie, la migraine, les étourdissemens, les gastrites, 
les maladies de vessie, etc. Ce stomachique, sous forme de dragées, ne peul. 
dans aucun cas l'aire naître le sentiment de répugnance qui s'attache aux 
drogues en général* Et chaque boîte de drains de vie, dont on peut comme 
stomachique, faire usage pendant 40 à 60 jours, ne coûte que 2 fr. 50 c. On 
est prié dc faire bien attention aux étiquettes des boîtes et bouteilles, qui doi-

' vent être imorimées en bistre et porter le nom de M. MICQL'E.j Déuôt central, 
î à Paris, rue'du Faubourg-Poissonnière, 64, à la PHARMACIE MICQUE. — En 

province, chez MM. les pharmaciens suivans : 

rseille, Thumin; Montpellier, Chamayou ; Reims, Jollicœur; Rouen, Levillain; St-Flour 
dresser à lous les pharmaciens et dans tes bureaux des Messageries, ou l'on ne paiera qu en reevant I envoi 

NOUVELLE INVENTION A. GUILLAUME, BREVETÉ SAKS GARANTIE DU 

GOUVERNEMENT, 

GANTS 1NDÊC0USABLES 
Rue de Bond;/, n. 14, derrière le Chàteau-d'Ean. (Affranchir.) 

lûmes in-oclavo, prix 7 fr. 50 chacun ; par M. GAJKD IWI 

v p"...'o ,. r-, Oi i , ... ' , ue 
T en <lroi, 

Maladies Secrètes , 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ce^ 

ladies par letraitement du Dr
 CH. ALBERT î 

culli de Paris, mattra en pharmacie, «-pharmacien des hôpitaux' prof». " '* 
deoina et de botanique , honoré de médailles «t récompenses nations!^ ^ 

R. Montorgueil, 21. Consultations gratuites ln„ > . 

Les guérirons nombreuses et authentiques obtenues à l 'njj 

traitement sur une Joule de malades abandonnés comme in ^ 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous ]ps

UiLall ' e'i 
employés jusqu'à ce jour. * ""oyeas 

JVura. Ce traitement Bit facile aanirre en lecrpt on en voyage, et tant aucun if 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRA^CHU^'' 

MEDAILLE S D ' HOIST 

Sâ SImSI 

CHAPEAUX DE GROS D'AFRIQUE. 12 FR. 
Moire, salin, pure soie, 20 fr. ; !" mets, turbans, etc., 5 fr. , lo fr.. 20 fr, etc. 

Maison AIMÉE-HENRY, 18, rue Basse-du-Rempart, Chaussée d'Anlin. 

Conformément à l'article 41 des statuts, MM. les actionnaires de la Compa-
gnie anonyme sur la vie, Mélusine, sont convoqués en assemblée générale 
ordinaire pour le mardi 17 mars prochain, à une heure précise, au siège do la 

société, place de la Bourse, 8. 

CODE DES CMEMÏM8 BE FEE 
Traité de la police de la voirie, des locomotives, îles expropriations 

et formules de tous h s actes d'après la loi du lo juillet 1 8 > ô . — 2 vo-

ES MOTHE! 
ACADEMIE DE MÉDECINE 

GUEI&ISOJVÏ sûre et prompte des Écoulemens rën 

ou chroniques , STlueurs blanches , etc. CW 

Seules contenant le BAUME DE COPAHU . PUR et liquide, les médwr. 
listinpiés leur accordent une préférence marquée sur toutes les «i, . ,es P'*» 

M genre." Chaque Boîte est signée MOTIIES, I.ÀMOUROUX et Cic -1 P«IY 5* • 
:HE1'0TS dans toutes .les PIUPMACIES DE FRAÎNCB et de i v -Zvt * Fb-

\ PARIS , RUE SAINTE- ANNE, 20. au l«r Éti
fi

e CE& ' 
CAPSUI.ES à l'Huile (! 

* U i.itis les m diràme 

A VENDRE 
Dans l'ancien comté de Comminges, la'derriière 

11 III 
DANS CE PAYS. 

Le château, placé dans une situation admirable, avec une délicieuse ntu 
les Pyrénées, est situé sur la roule de Toulouse à Bayonne, à six beuresdi 
Toulouse et à six heures de Bagnères; on accepterait en échange d'autresim 
meul.ies. 

Pour lous renscignemens. s'adresser à M. SAUVAGEOT, rue de Trévise 11 

de dix heures à midi, et à l'Agence royale de Publicité, rue Vivienne ss. ' 

D'un acte reçu |nr M«Jiouerié( et son col-
lègue, notaires à Paris, le 21 février 1846, 

enregistré, 
A été extrait littéralement ce qui suit : 
Est comparu M. Hercule-Philippe-Auguste 

GALLMtD, constructeur de machines, de-
meurant à Paris, allée des Veuves, 34, 

Lequel a dit et exposé : 
Qu'il est propriétaire d'un établissement 

où il construit des machines à vapeur el des 
outils-machines i l'usage des mécaniciens ; 

Qae cet établissement est pourvu d'un ma-
tériel important, ei que sa clientèle nécessite 
au-delà de 40 ouvriers pour satisfaire aux 
commandes qui lui sont faites: 

Qu'en outre, il a construit dans ses aleliers 
une machine à vapeur el à air dilaté pour 
laquelle il a oûlenu un brevet d'iuvention le 

39 novembre 1845 ; 
Qu'après de longs travaux, de nombreux 

essais et des expériences multipliées, il est 
parvenu à doter l'inlustria nalionale d une 
découverte d'autant plus importante qu'elle 
est naiée sur l'économie et l'emploi dun 
moteur qu'on n'avait pu jusqu'à ce jour ap-

pliquer heureusement ; 
One l'éetnomie qui dut re»uller de son 

adoption, sans avoir été fixée d'une manière 
précise, peut néanmoins être portée à 25 
pour îoo, et sur la consommation du com-
bustible et sur l'augmentation de la force ob-

tenue ; , . 
Cue l'emploi du nouveau moteur, combi-

né avec l'emploi ordinaire de la vapeur, offre, 
entre autres avantages, celui de supprimer 
la dégagement de la fumée à l'extérieur, et 
par conséquent de rendre inutiles les con-
structions si coûteuses des cheminées, indis-
pensables à tou.es les usines où les machines 
ï vapeur sont employées; v 

QÙe l'application du système do machines 
A air dilaté et à vapeur aux navires de I Elal 
n'offrirait pas seulement l'avantage de 1 éco-
nomie, mais qu'il rendrait possibles des tra-
versées qu'on ne pourrait entreprendre avec 

les machines ordinaires ; 
Que dans la construction des locomotives, 

ces avantages seront, encore plus sensibles, 
iiuisque l'on évitera les causes d'incendie 
sur les parcours, et que les voyageurs n'au-
runt plus à craindre le désagrément de a 
fumée et les corpuscules enflammés qu elle 

entraine avec elle ; 
Que, pour approvisionner les chemins de 

fer de locomotives, la France a jusqu'à ce 
jour été tributaire de l'Angleterre et de la 
Belgique, et que l'établissement prochain des 
grandes lignes ferait ressortir davantage en-
core la nécessité de l'affranchir d'un pareil 
tribut payé à nos voisins; 

Que, dans ces conditions , la prospérité 
d'une vaste usine où l'on pourrait coostruire 
le matériel propre à l'exploitation des gran-
des iignes de chemins de fer était assurée ; 

Qu'indépendamment de celte situation ex-
ceptionnelle et de toutes les chances de suc-
cès qu'offre aujourd'hui celle industrie, la 
découverte dont il s'agit, pouvant s'appliquer 
à toutes les machines à vapeur, est d'un in-
térêt immense ; qu'il importe par conséquent 
de lui donner la plus grande extension pos-
sible par la conslruction iminédiale de ma-
chines de diverses forces, et pouvant s'ap-
pliquer à des usages dilférens ; 

Qu'il a en conséquence conçu le projet 
d'en l'aire l'objet d'une société en comman-
dite par actions, de laquehe société les clau-
ses et conditions ont été arrêtées de la ma-

nière suivante : 
Art. i«. U est formé parées présentes une 

société en commandite par actions entre M. 
Gallard, comparant, et les personnes qui ad-
héreront aux présens slaluls en souscrivant 

une ou plusieurs actions ; 
M. H. Gallard sera seul directeur-gérant 

de ladile société pendant tout» sa durée. 
Art. 2. La -ociété a pour but : 
1» L'exploitation et la construction des 

machines qui ont l'ait l'objet de \i prise des 
brevets dont M. Gallard est possesseur; 

ï" La conslruction et la vente de toutes au-
tres machines, quel qu'en soit le système; 

S» La fabrication et la vente d'ouiils-ma-
ehines et des outils propres aux mécaniciens 
qu'exploite en ce moment M. Gallard ; 

4° ICI enfin la conslrculion. la fabrication el 
l'eiploilotion en grand de lous produits 

mécaniques. . r . , 
Art. 3. La durée de la société csl hxee à 

■»ûi"t années, qui commenceront à courir du 
lourde sa constitution: néanmoins, dans les 
cas prévus ci-après à l'article it), elle pourra 

cire dissocie. 
Le siège delà soeielé esl allée des Veuves, 

34- il uourraétre transporte partout ailleurs 

OÙ 'les besoin! et le» intérêts de la compagnie 

l'exigeraient. . . . _ „ 
Art 4 La dénominaliou de la compagnie 

aéra : Société pour la conslnielion et I ex-
ploitation des machin -s à double moteur. La 
raison et la signature sociales seront a. GAL-

LARD et C". ^ 

M. Gallard aura seul la signature sociale, 
qui ne pourra d'ailleurs être employée que 
pour les besoins delà société. 

Art. s. M. Gallard anporte à la société : 1° 

Les brevets dont il est possesseur, et dont 
l'exploitation est le principal objet des pré-
sentes, lesdils brevets à lui délivrés le 25 
novembre dernier , ensemble lous brevets 
d'addition et de perfectionnement qui seraient 
obtenus ultérieurement;' 

2" Le matériel et le mobilier qui se trou-
vent aujourd'hui dans ses ateliers, et dont 
l'inventaire est ci-annexé ; 

3° La clientèle attachée à l'établissement; 
4° Le droit au bail ^des; lieux que M. Gal-

lard occupe, et les loyers payes n'avance. 
Art. 6. Le capital social est fixé à 5,5no,ooo 

francs, divisé en onze mille actions de t<00 

francs l'une; chaque action donne droit à 
une part proportionnelle dans la propriété 
de l'actif social. 

Les actionnaires ne peuvent être engagés 
que pour le montant de leurs actions ; ils ne 
sont en aucun cas passibles des dettes de la 
société. 

Les actions seront émises au pair par le 
gérant. 

Art. iy. La sociéié ne pourra être dis-oute 
avant l'expiration fixée à l'art. 3, que dms 
te eus de la perte de moitié du capital so-
cial. 

Toutefois, et dans ce cas, elle ne serait 
point dissoute de plein droit ; l'assemblée gé-
nérale seule pourrait prononcer celte dis-
solution. 

Pour extrait. Signé MOUCHET . (5655) 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 21 février 1846, dûment enregistré ; 
il appert que M. Victor ALEXIS, employé de 
roulage, demeurant à Paris, rue de la Verre-
rie, 3o ; et .il. rrançois ISAULET , aussi em-
ployé dc roulage, demeurant à Paris , rue 
des Vieux-Augusiins, 36 , ont formé entre eux 
une sociéle en nom collectif sous la raison 
sociale ALEXIS et lSAlttJiT, pour l'exploita-
tion de la maison de roulage de la rue Verde-
let, 6 ; que la durée de cette société sera As 

dix ans à compter du 1" février 1846, pour 
finir le i» r lévrier 1856; que le siège social 
est établi à Paris, rue Verdelet, 6 ; que la si-
gnature sociale, qui sera ALEXIS et BAR-
LET, appartiendra à chacun des associés, qui 
ne pourront en faire usage que pour les at' 
faires de la société, et tout autre engagement 
particulier de l'un des associés n'obligera eu 
rien l'autre associé. 

Pour extrait: BARLET . (5654) 

Suivant acte sous seing privé en date du 25 
février 1846, M. TURQUKT, propriétaire d'un 
fonds de commerce de marchand de vins, si 
rus et barrière Fontarabie, 6, a loué au sieui 
Armand, marchand de vins, aux prés St-Ger-
vais, tous les meubles et objets mobiliers 
garnissant ledit fonds de commerce, moyen-
nant un prix porté audit acte. 

LONGUEVILLE. 

LOUIS-PHILIPPE, Roi OES FBAÎÏÇAIS. 

A tous présens et à venir, salut. 
Sur le rapport de notre ministre-secrétaire 

d'Etat dc l'agriculluro et du commerce, 
Notre Conseil d'Etat entendu. 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui 

suit: 
Art. 1". 

La société d'assurances mutuelles éta blie 
Paris, sous le titre de Société d'assurances 
maritimes sur corps de navires est aulorisée. 

Sont approuvés les staluts de ladile sociéle 
tels qu'ils sont contenus dans l'acte passé le 
27 déc-mbre 1845, devant M" Baudier et son 
collègue, notaires à Paris, lequel acte reste 
annexé à la présente ordonnance. 

. Art. 2. 
Nous nous réservons de révoquer noire 

autorisation en cas de viohtion ou de non 
exécution des staluts approuvés, sans préju-
dice des droits des tiers. 

Art. 3. 
La sociéié sera tenue de remettre, an rom 

mencemenl de chaque année, au ministère 
de l'agricullure el du commerce el aux pré-
fets des déparlemens dans lesquels elle aura 
contracté des assurances, un extrait de son 
étal de situation, arrêté au 31 décembre pré 
cèdent. 

Art. 4. 

«.Notre ministre-secrétaire d'Etal au dépar-
tement iln l'agriculture et du commerce est 
chargé de l'exécution de tâ présente ordon-
nance, qui sera publiée au tlulletiii des Lois, 
insérée au Moniteur el flans un journal d'an-
nonces judiciaires du département où la so-
ciété doit opérer. 

Fait au palais des Tuilerie!, le 25 janvier 
1S5S. 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 
Par le Roi 

l'un de ses collègues,! notaires;.* Pari», le 27 
décembre 1M5, enregistre le même jour, 

Il résulte àt! q ul suit : 
Art. 1". 

Il est fondé entre les personnes qui ont 
adhéré ou qui adhéreront aux staluts établis 
audit acte, une société d'assurances mutuel-
les pour la garantie des navires à vapeur el à 
voiles contre les risques maritimes. 

Art. 2. 

La société a pour titre : Société d'assuran-

ces mutuelles maritimes sur corps de na-
vires. 

Son siége.est à Paris. 
Art. 3. 

La durée de la société est lixée à 'trente 
années, qui commette rottl a courir de la date 
de 1 ordonnance d'autorisation. " 

Art. 4. 
La société ne pourra être mise en activité 

que lorsque, par les adhésions données aox 
staltus, il y aura une valeur de cinq millions 
de francs soumise à l'assurante. 

L'accomplissement de celte condition sera 
conslalé par une délibération Au conseil 
d'administration, dont il sera dnnué connais-
sance aux socioiauespar lettrés individuelles. 

Si, après avoir alteinl le minimum de cinq 
millions, le montant dus valeurs assurées ve-
n iii à ' ! ese ndre nnvdessotisile.cetl** somme, 
la dissolution serait immédiatement pronon-
cée et la liquidation opérée. 

A défaut de réalisation de ladite somme de 
cinq millions dans le délai d'une année, à 
partir de la date de l'ordonnance d'autorisa-
tion, la société sera annulée. 

Art. 5. 
La société assure les navires à voiles et à 

vapeur qui sont cotés depuis 3f3 jusqu'àlp 
au livre veritas du Lloyd français. 

Art. 6. 
La sociéié assure ; 

jji" Les coriis et quilles; 

Ç2° Les agrès et apparaux; 
3" Les arinemens. 

{".Elle répond d s dommages et pertes résul-
tant de tempêtes, naufrages, bris, échoue-
ment, abordag- fortuit, changement foroéde 
route, de voyage et de navire, baraterie de 
patron, jet, feu, explosion, pillage, capture 
-;t molestations de pirates, et généralement 
de loules aulres fortunes de mer éprouvées 
pen lanl la durée de l'assurance, soit en 
cours de navigat on, soit dans le port. 

Arl. 7. 
La société ne répond pas des dommages 

provenant de la volonté de l'assuré, de com-
merce clandestin ou de contrebande, ni des 
risques de guerre. 

Elle n'assure que les navires français. 
Art. 13. 

Tout propriélaii-e de navire et loule per-
sonne ayant intérêt à la conservation des ob-
lels que la société assure, peut être socié-
taire. 

Art. 49. 
L'admission dans la société oblige le socié-

taire au paiement : 

i" Des coti-alions destinées à former le 
fonds de prévoyance: 

ï» D'une pà'l proportionnelle dans les in-
demiiilrs dues pour les sinistres survtntis 
pendant le cours de son assurance, jusqu'à 
concurrence du maximum lixé en l'acte con-
stitutif; 

3" Du droit annuel destiné à couvrir les 
frais d'administration. 

Arl. 65. 
La société esl administrée par un conseil 

général des sociétaires, un conseil d'atlmi-
nisiralion, des comités de surveillance el un 
directeur. 

Art. 86. 
Aussitôt après la mise en activité de la so-

ciété, il sera formé des arron lissemens ma-
ritimes, au centre desquels seront établis des 
comités de surveillance; ces arrondissemens 
seront constitues par le conseil d'administra-
tion. 

Art. 07. 
La direction est chargée à forfait des dé-

penses de l'administration. 
Il lui esl alloué à cet effet une remise, 

esl fixée lous les cinq ans par le conseil 
néral, mais qui ne peut excéder un i |2 pour 
IOO du montant des sommes assurées chaque 
année. 

Art. 08. 
Le conseil général peut, à la majorité dei 

membres qui le composent, prononcer la 
dissolution de la société. 

Arl. 104. 
U. Emile-François LEROUX est nommé di-

recteur de la société, sauf la confirmation 
du conseil genéraldans sa première réunion. 

Pour extrait : Signé IUIOIER . iS«*jfv 

M. Jean-Anloine-Léopoid HENRY, demeu-
rante Tours rue Bonaparte, 17, d'une part; 

M. Lnins IHKVOIX, deméuraiità Paris, me 
Neuve-Saint-Nicolas, 14 bis, d'une deuxième 

part; 
-Et M. Alphonse HIRVOIX , demeurant à 

Tours, rue Royale 6, d'une troisième part. 
* 11 appert : 
: Qu'il a été formé entre les susnommés une 
société en nom collectif pour l'exploitation 
du service des omnibus, du factage et du ca-
mionnage du chemin de fer d'Orléans à Bor-
deaux, dans les villes d'Orléans, Blois et 
Tours, et toutes autres villes où ledit service 
pourrait être ultérieurement ciabii sur la Il-
licite oc chemin de 1er, comme aussi pour 
l'exploitation de tous services accessoires se 
rattachant à ce" service principal: 

Que la société aura une durée de douze 
années consécutives, à partir du 23 février 

1846: 

s.Que la raison sociale sera: HIRVOiX frè-
res et Comp ; 

Que la société prendra la dénomination de 
Service d?s omnibus, du faclageetdu ca-
mionnage du chemin de fer d'Orléans à Bor-
deaux; ' 

Que te S'ége social est établi à Paris, rue 
Neuve-Saiht-Kicolas, 14 bis; 

Vie l'apport social se compose: )o Dos 

conventions faites avec le chemin de fer 
d'Orléans à Bordeaux pour le service doot 
s'agit; 2" et d'une somme de 120,000 fr. eu 
espèces; 

Que les trois associés sont gérans; 
Que la signature sociale appartient à cha-

cun d'eux, sauf les restrictions suivantes : 
Pour tous ma'rctiés ou mandats sur le ban-
quier de la société d'une importance infé-
rieure à 500 fr., chaque associe pourra em-
ployer la signature social'-; pour tous mar-
ches ou mandats d'une imporlance supérieu-
re à 500 fr.; mais au-dessous de 2,cou fr,, la 
signature individuelle des deux associés sera 
nécessaire. Il faudra la réunion des signatu-
res des trois associés pour lous marchés ou 
mandais supérieurs à 2. 000 fr. De même que 
pour créer, souscrire, signer, accepter ou 
endosser tous billets, letlres de change ou 
obligations, à peine de nullité envers la so-
ciété. 

Pour extrait : WAI.KEK (5657) 

1 qui 

21 dudit mois, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 
50 cent'.; 

Entre M Adolphe-Joseph PierreGAVMABD, 
négociant, demeurant à Paris, rue St-Anloi-

ne, 40; 
Et M. Hippolyte GÉRAULT, commis-pape-

tier, demeurant à Paris, rue des Jeûneurs, 1 ; 

Appert, 
II a été formée entre les parties susnom-

mées uoe société en nom collectif ayant pour 
objet l'exploitation d'un fonds de marchand 
papetier et de fabrique dc registres, sous la 
raison sociale GAYMARD et G ERAULT. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale, niais il ne pourra en faire usage que 
pour les pilaires et les besoins de la société. 

La durée de celte société a commence le 
1" février 1846, et finira le i™ février 1S54, 
avec siège social à Paris, rue de Monlmo-
rency, 10. 

Pour extrait : LAS. (5953) 

Elude dc Me Martin LEROY, agréé, nu 
Trainée-St-Eusiache, 17. 

.lîodilication dc société. 
D'un acte sous signatures privées fait dou-

ble à Paris, te 23 février I84s, enregistré ; 
Entre M. Aarcisse-Séraphin LETAILLEUR, 

fabricant de boulons, demeurant à Paris, rue 
liauconseil. 18; 

Et 51. Ivoël-'l'iiimolcon ROBERT, négociant, 
demeurant à Paris, rue du Cloitre-Saint-Jac-
ques, 7 ; 

Appert que la durée de la société existant 
entre les parties sous la raison sociale N. LE-
TAILLEUR et Th. ROBERT, pour la fabrication 
et la vente de boulons en tous genres, la vent 
de plumes métalliques, et de tous article 
anglais, fixée à six années qui ont commen-
cées à courir le 1 er janvier 1841, est et de-
meure limitée à quatre années seulement. 

En conséquence, la sociéié existant enlre 
les parties sera arrivée à son lerme et finira 
le !«' janvier 1848. 

Pour extrait : llartin Lr.nov. (5656) 

Etude de H« WALKER, agréé, siso à Paris 
rue Lallille, 11. 

D'un acte sous seing privé, fait triple à Pa-

agnculiure et du commerce,' I Snîf .'ilî; •"Wgjllré le 21 du 

Signé L. C»«,»-G
M

»'IS,. ÏÏT£thZ%%$\n ' llUi 3 rCtU 5 

U un acte reçu par M* Edmoud Baudier et I Entre 1 

Le ministre-secrétaire d'Etat au départe-, 
îeni de l'agriculture el du commerce, I 

Enregistré; à Paris, le 

F. 

Reçu un trana diz
3
ceatiuitj»-

Février itUC. 

D'un acte fait double à Paris, le 12 février 
1846, enregistré le 17, par M. Leverdier, qui a 
reçu 5 fr. 50 cent.; 

Il appert, 
Que M. Auguste François ROURDELOT pè-

re, joaillier-sertisseur, demeurant à Vaugi-
rard; el M. Louis-Joseph-Augusle BOURDE-
LOT lils. joa llicr-serlisscur , demeurant à 
Paris, place du Ghalelet, 2, ont formé entre 
eux une société en nom collectif pour la fa-
brication de la joaillerie el le sertis. 

La durée de celle société 0 élé fixée à cinq 
années qui ont commencé I» |.r février 

iSlo, el finiront le i« r février I85t, 
. Le siège esl à Paris, place du Cfiâtelet, 2, 

dans le domicile du sieur llourdelot lils. 
La mise dc fonds de chacun des associés 

est de 2 0 0 francs. 
Que la signature sociale appartient au sieur 

liourdetol père, qui ne pourra en faire usage 
que pour les besoins de la société. L'adnii 

nistration appartient aux deux associés; 
Qu'en cas dc décès de l'un ou de l'aune 

des associés, les'hériliers ou représentons de 
ceux-ci ne pourront prétendre à d'autres 
droits qu'à ceux résultant du dernier in 
vcniaire. et ils ne pourront apposer aucun 
scellé sur les marchandises, effets, livres el 
papiers de la société. L'achalandage, le droit 
au bail les lieux, celui d'y continuer la fa 
hrication, appartiendront à l'associé survi 

vaut seul. 
Pour extrait : CARREY , manJataire. (5650) 

Suivant acie sous seings privés fait doubtc 
en date à Paris, du 12 février 1846, MM 
Alexandre-Emile COQUET, commissionnaire 
de roulage, demeurant à Paris, rue Bailleul, 
11, et Paul-Antoine TUGOT, ancien notaire, 
demeurant à Rueit, ont dissous, à partir du 
15 février 1846, 'a socié'é qui existait entre 
ux. sous IH raison socia'e COQUET aîné e 

C«, M. Coquet a été nommé liquidateur de la 
dite société. 

Pour extrait : TUGOT . (565 I) 

Suivant acte SOUS seings privés fait doobleà 
Paris, du 14 février 1846, MM. Frédéric-Vic-
tor PIGNEAU, commissionnaire de roulage, 
demeurant à Paris, rue de l'Université, 6, et 
Germain-Paul TUGOT, demeurant à Paris, rue 
Bailletrl , n. n, ont établi enlre eux une 
sociéié en noms collectifs pour i'evploita-
lion de trois élablisstmens de toulage, situés 
à Paris, rue Bailleul, 1 1 . rue de l'Université, 
6, et rue Granga-Bateliére, 14. Il a élé stipule 
que celte société commencerait le 16 février 
1846, et finirait le l" janvier 1852; que la 
raison sociale serait PIGNEAU et TUGOT; el 
que la signature " sociale appartiendrait aux 
deux associés, qui ne pourraient signer par-
ticulièrement aucun engagement. 

PlGKEAU. (5652) 

Du sieur BAUDOU, restaurateur 
le 3 mars à 1 heur» N" 51 ,06 du gr. 

Keuillyj 
«■i* in ^Eî.fjîîciitîi nu. 

ïi'iSiunal JÏÏJ roaiimerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paru, du 24 FÉVRIER 1846, q-ui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
1 ouverture audit jour : 

Des sieurs MAYER et GODCIIAUX, quin-
cailliers, rue Seuve-deS-Pctils-Champs, 29, 
nomme M. Belin-Leprieur juge-commissaire, 
et .11. Colombrl, rue Castellanc, 12, svndic 
provisoire (iV 5918 dugr. ; 

Du sieur LOUCIIAIN, md de vins et char-
cutier a Vaugirard, rue du Chemin-de-Fer 
48, nomme M Glniienet luge-commissaire' 
et M. Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic pro-
visoire (N» 5919 du gr,); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

■ÎW imités à se rendre au Tribunal ie 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROY, tailleur, rue Joquelet 5 le 
2 mars a 0 heures fN» 5901 du gr.)-
SDu sieur ARAOU1.ET, bonnetier, boulevard 
Poissonnière, 21, le 2 mars à 2 heures |N« 
5686 du gr.;, 

Du sieur ANDRÉ menuisier, rue Tailboul 
28, le 2 mars à 10 heures (N» 5915 ,)

u Kr
 ,. ' 

Du sieur RALBFLEISCH, md de faïence 

a«Ul
•g!^^"

,,cï,M^8àl0l,cure,
^ 

/W assistrr .) l'assemblée dans tacuelle 

M. le ,w-comm<ssairc 1rs consulter, 

tant sur la composition de l'état des 

eters présumés . t/H st/r la 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il eit nécessaire que le, créanciers 
convoqué» pour loi vérification et aÙrSattS 
çe louri crèancos, remettent Dre-i ahn™ . 
leurs litros à MM. les syndic..

 prcaUbl(Jn
"

5
"

1 

Ï '&RIFIOATIONS ET AFFIRMATIONS. 

baï",t"
3

M
mar^^™

re
'

r
- «e ,'Ah-

gr.); 

Du sieur BOURGOIN lils, commissionnaire 
en marchandises, rue Saint-Anastase, 5, le 2 
mars à 3 heures (N« 5549 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union , ei , dam ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

svr les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

AOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

Messieurs les créanciers du sieur GUE-
VAL, négociant en huiles, rue Mouffelard, 
117, sont invités à se rendre, le 3 mars à 
1 heure précise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites, 
pourentendre le rapport des syndics sur l'étal 
de la faillite, et être procédé a un concordai 
ou à un contrat d'union, s'il v a lieu, confor-
mément au Gode ds commerce. 

11 ne sera admis que les créanciers recon 
nus (S" 6312 du gr. ; . 

REMISES A HUITAINE. 

Pu sieur LERl.itlF, lihiaire. place de la 
Bourse, 13, le 3 mars à 9 heures 112 (N' 5447 

du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement dts 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités r-. produire, dans te. délai d-

•ingt jours, u isùer de ce jour , la.rs titres 

ie créances, accompagnés d'un bord'reou sur 

papier timbré, indicatif des sommes ci rècla 

-r»r;r, MM les créanciers i 

Du siaur CHARDOXXET, fab. d'estampés, 
faub. St-Antoine, 32, enlre les mains de M. 
Sergent, rue des Filles St-Thomas, 17, syndic 
de la faillite (S» 6888 du gr.); 

Du sieur THIBAULT, négociant-commis-
sionnaire, rue des Deux-Portes-St-Sauveur, 
17, entre les mains de M. Blet, rue St-llya-
einlhe-St-Honoré, 1, syndic de la faillite ÏN» 
5875 du gr.); 1 

Pour, an conformité de l'article 4oî dr la 

loi du a» mai i838, être procédé a la virift-

' at ion dr s créances, qui commencera immé-

diatsmint après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union delà 
faillite des sieurs SCHHtMANN etDUBOZ tail-
leurs, galerie Delorme, 9, sont invités à se ren-
dre, le 2 mars à 3 heures, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
laillites, pour, conformément à l'article 537 

2îJ*,3!Ï î8 mai l838 > entendre le compte 
définitif oui sera rendu par les syndics le 
débattre le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions, et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli (N» 1097 <j

u 
gr.). 

11.11 les1 créanciers composant l'union dc 
la railluedu sieur CAROT. limonadier à Vin-
cennes, sont invités à se rendre, le 2 mars à 3 

heures, palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, conformé-
ment à I article 537 de la loi du 28 mai 1838 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli ( N° 5207 du gr.). 

Du 22 février. 

M. Lemelle, 44 ans, rue de Roban, u . 
M. Sorin, 22 ans, rue de Valois, 4 (Tuiterik 
— Mlle Albrier, 2S ans, rue de Provence, i 
— M. Hick, 32 ans, rue Montpensier, S4. -

M. Gournay, 19 ans, rue Saint-llonoré, 61.-
M. Carlu, 46 ans, faub. St-Denis, 117. - il. 
Brassard, 25 ans, rue Beaurepaire, 1,-1, 

Collignon, 79 ans, rue des Vinaigriers, a» 
Mme Sauzade, 49 ans, rue. St-Denis, lii,-
.tluie v,me \ i/.icr, 5a ans, rue delà Grasde-
Truanderie, 39. — Mme Camille, 5; airune 
de Crusse), 2U. - Mme Fontaine, 59 ans.™ 
Salle-au-Comte, 8. — Mme Jacmare. !9 m, 
rue du Temple, 85. — M. Lecuillier, 3t an, 
rue des Btllclles, 10. — Mme veuve Labady, 

82 ans, rue St-Antoine, 161. 

Du 23 février. 

Slme la baronne Caseux, 76 ans, rue «itt 
ménil, 10. — Mme veuve Provost, SS ans, 
rue Vivienne, 10. — M. Charvet, 29 ans, t« 

St-Pierre-Vontmartre, 6. — Mme Utant 
:m-5, rue d'Angivilliers, 12. — M. Maraud* 
60 ans, rue Ncuve-de-la-I'idelile, S. 

Triboulet.rue Française, 1.- M, Guillet,» 
ans, rue Royale-Sainl-Marlin 28.- "iitli 
cniill, 15 ans. rue du Glollre-Sl-Mern.l'.-

M. Kochler, 26 ans, rue des Beaux-Arls,*.-
Mme Aguiel, 29 ans, Palais-Bourbon. - > 
Babaret, 20 ans, place de l'Ecole-de-» <■ 
cine, 34. — Mlle George, 33 ans, cloître » 

Bernardins, 4. — M. l'Evéque, 32 an»! 1" 
de Jussieu, 11. 

' crean-

nomination de 

3 heures (N- 6700 du 

Pour t!r 

t. le 

Huile de M" LAN, agréé au Tribunal de 
r merce de la Seine, rue de Hanovre, n» 6. 

D'un acte sous signatures privées, lail dou-
ble à Paris, le 12 février 18IU, enregistré le 

•re orocédé sou, ,
a prisUenl

.
e it 

affirmation de leurs rréanc 's , "'"S*'"""' « 

NOTA . Les tiers-porteurs d'cITeli ou «r, 

«r sonrorté^d'
 Mme8

 «'«"iVi coî-

semblée, subséquents. P " 

lUPmHËlUIS DE Ké 

i , CONCORDATS. 

S .VSïï? 11 '**'. rue Guillon, 
'■i heures

 5lj
5s du gr.); 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 
rouit UstrinsABci D'ACTH". 

/"*»-
exercict 

N. B. Un mois après la date de 

mens , cbai/ue créancier rtntre dans l\ 

de ses droits contre le failli. 

Du 24 février, 

du ••V
J

'
)VOr

' °
Ul d<! V

'
nS 4 Bli

"
evi

"
e

 (
N

°
 5C(

>3 

GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DKS AVOCATS, RUE NFUVE-DES-PETITS-CHAMPS SS, 

ASSRMBLÊES DU JEUDI 26 FUVRIErt 

NEUF HEURES M i - cerbelaud, fumiste, cono 
Gulmbard jeune, enlrep. de maçonne-

rie, clot. — Ganibronne, anu. md de nou-

nssuMil ~
 l,ri<

l
uenoul

' négociant en 

ONZE HEURES : Dolin. libraire, id. — Massol 
rab, de gants de peau, vérif 

""" H' ■ David, Ingénieur oanloien cIAi 
D

*Mri*
,
W*'

 ! Charlcs
'
 enlre

P-
 u

? maçon-

TROIS HEI RRS : Delus-ltobin, cabarelier id — 
Duchéne, carreleur, synd. — liruvan't f ih 
de miroirs, id. Lecossois ^ îrter 
roue. - Bouygues et G-, épiciers i l -

Çhalon et lem.nc, limonad ers vér f -

Philippe, menuisier, rem. a huitaine 

Bourie du 25 Février, 

5 iqo compt.. 
—Fin courant 
3 (>|0 compt.. 
—Fin courant 
Emp. 1844.... 
— l in courant 
Napl. Rolhs. c. 
— Fin courant 

l" C. é II. pl. bas 

123 35 123 35 123 35 

123 45 123 SO 123 15 

81 81 81 SO 81 8j 

8 i 80 81 so 84 80 

101 101 — loi -

— — — — 

Dit' 

lîi» 

II» 

Il II 

4 l|2 0]0 
4 0|0 

B. du T. 

Banque 
lien te de la V 
Otilig. d» 
Caisse hyp... 
- Obhg 
A. Gouin .... 
Gannéron.... 
llaoq. Havre 

— Lille. 
Gr. Combe. 
- Obllg 
- d" nouv . 
La Chazotle. 
Haute-Loire 

- 30 |OI841 

Emp. Rom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche (,L) 

T t'|0 ^ ' 
j « i-2 oi» a n 

_ _| soc. ge"' ' 
Z. —\ I - '"""' 

_ 2 l|2 H" 11 " 405 

St-Germain .. 
— Eniprunl... 
— d"l842.... 
Vers, droite. 
— Oblig 
— d» 1813.... 
— Gauche. 
Rouen 
— Oblig 
Iloiien-llavre 

— Oblig 
Orléans 
—jOUfSS. 1846 

Eniprunl 
Orl. à Vierz. 
— à Bord... 

l'a ris à Lyon. 

CHEMINS I>E
 RER

' 

,151 S0lC.duK?« 

370 — 

KHi2 10 
102O — 

755 -

1120 -

1310 — 

lH" 
SES*-

p-ariÏÏ^ 

Marseil f --w 
Montpellft ,s ; ; 
nord i I* '• k#. 

Pour légalisation de la signatur» A. 

le maire du ï- .rronuis»e,ni 
en*' 


